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III. 

M-

Après les conseillers d'Etat, viennent les auditeurs, 

enfans gâtés de l'aristocratie officielle, brodés de bleu 

sur la couture, figurans des bals du château, ap-

prentis hommes d'Etat qui ne se soucient guère d'al-

ler loin de Paris, bien loin de leurs tendres mères, 

administrer la voirie urbaine etboueuse d'une sous-préfec-

ture des Basses-Pvrénées, ni de baragouiner, pour se for-

mer àla belle littérature, le patoisdePloôrmel. Quels sontles 

fiis de bonne maisonqui ne se soient accrochés cent fois àla 

simarre du Garde-des-sceaux, pour le supplier de leur 

cntr'ouvrirla salle du quai d 0:say? «Si vous m'en envoyez 

» encore, disait giîmeut !e président de l'un des comités du 

» Conseil d'Etat, je vous proviens , Monseigneur, que je n'ai 

» plus de place, et que ja serai obligé de les mettre sur 

» mes genoux. » 

De guerre lasso, et pour écarter la foule merveilleuse 

de ces lionceaux administratif.;, le ministre n'a rien trouvé 

de mieux que de leur faire adresser par le législateur, cette 

simple question : Etes-vous docteur? — Non. — Ah ! par 

Eh bien, je vous baise exemple, vous n'êtes pas docteur 

les mains (2). 

Ainsi, nous en sommes venus là, que les ministres se 

croient obligés de demander main-forte à la loi pour 

qu'elle les aide à repousser un solliciteur. Il semble, en 

vérité, qu'ils n'osent plus faire le moindre pas sans que 

leur bonne parlementaire ne l 'S soutienne par les lisiè-

res: quel solide gouvernement! 

Ce n'est pas moi, monsieur le pair de France ou mon-

sieur le député, pourra dire monsieur le Garde-des-sceaux, 

qui refuse de nommer auditeur monsieur votre gendre, 

monsieur votre neveu, ni monsieur votre cousin, ni le 

fils, gendre ou neveu, ou cousin de monsieur votre élec-
teur : c'est la loi ! 

Le bon sens et les analogues enseignent que les audi-

teurs au Conseil d'Etat ne devraient être admis qu'au con-

cours, ainsi qu'on en use à l'Ecole polytechnique, à l'E-

cole militaire, à l'Ecole navale, à l'Ecole forestière; ils 

commenceraient par exhiber leur diplôme de licencié; on 

les interrogerait, devant un jury d'examinateurs, sur le 

droit administratif qui se rapporte aux matières contentieu-

ses, aux travaux publics, au commerce, à la guerre, à la 

marine, à la gestion intérieure des mairies et des préfectu-

res, aux principes de l'économie politique et àla manu-

tention des contributions et des finances; on leur donne-

rait 2,000 fr. d'appointemens, parce que tout travail mé-

rite salaire, et que les gens de talent ne sont pas tous des 

gens de fortune; au bout de quatre ans de noviciat, d'é-

preuves et de travaux variés, ils seraient appelés à deve-

nir sous-préfets, procureurs du Roi, maîtres des requêtes, 

secrétaires d'ambassade ; Voilà, du moins, des garanties, 

une carrière, un état, quelque chose de raisonnable. Mais 

comme des jeunes gens de mérite, mais pauvres, tels qu'é-

taient les Merlin, les Allent, les Cuvier, les Defermon, les 

Bérenger, les Berlier, les Boulay, les Treilhard, les Tron-

chet, les Portalis, pourraient bien l'emporter au concours , 

cela évidemment ne ferait pas l'affaire de monsieur le pair 

de France, ni de monsieur le député, qui postule monsieur 

le Garde-des-sceaux pour monsieur son tils, ou monsieur 

son gendre, ou monsieur son neveu, ou monsieur son 

«ousin, ou pour monsieur le gendre, le fils ou le neveu de 
monsieur son électeur. 

Sayez-vous bien qu'il ne faut souvent qu'une très 

grande pensée pour illustrer un projet de loi? J'ignore 

qui a inventé le doctorat des auditeurs, et je n'ai pas à 

craindre de blesser sa modestie, puisque j e ne le connais 

Pâmais je puis biea dire que c'est une forte tête! 

."oyez donc la belle et fortunée carrière que le projet de 

nécessaire de coanaitre les Instituts de l'honorable G»U3 

et de Si Majesté l'empereur Justinien? C'est ce quêtes 

quatre cent cinquante-neuf députas do la France auraient, 

j - cr<ais, bien do la peine à me dire. 

Ou va nia >'.'• ••v Ire, j'en suis certain, que le métier de 

législateur serait tio
t

> dur, s'il fallait comprendre tout ce 

que l'on vote , et qu'on n'est pas fait pour cela ! Mon 

Dieu, je le sais bien qu'on n'est pas fait pour cela ! Néan-

moins, quel est le député qui puisse se laisser dire, qui 

puisse croire, que ce soit à la loi à déterminer le nombre 

des conseillers d'Etat et des maîtres des requêtes, leurs 

qualifications, leur âge, leurs travaux, leur distribution 

en comités? N'est-ce pas là une affaire de pure réglemen-

tation et d'ordonnance ? Pourquoi ne décidez-vous pas, 

par une loi, la coupe et la forme des coutumes? Pourquoi 

ne nous dites-vous pas de quelle étoffe sera fait le bonnet 

de docteur de cujus, et s'il doit être porté de côté sur l'o-

reille, ou carrément? Et le rabat, messieurs, que vous ou-

bliiez ! le rabat ! 

Que no demandez-vous au portier, lorsque vous allez 

consulter un avocat, s'il est veuf ou marié, s'il est docteur 

de la Faculté in utroque, s'il a 10,000 livres de rentes, 

et surtout s'il paie bien son terme? En quoi les bons con-

seillers d'Etat différeraient-ils des bons conseillers d'un 

citent? Dès que vos conseillers d'Etat ne vous donnent que 

des avis, dès que ces avis, dites-vous, ne vous lient pas, 

en quoi ces conseillers diffèrent-ils de vos directeurs gé-

néraux, de vos inspecteurs généraux, de vos chefs d'ac-

tion? Ceux-ci, qui ont prise sur le peuple, qui se mêlent à 

sa vie do tous les jours, qui sont les agens nécessaires du 

gouvernement même, vous les nommez, vous les salariez, 

vous les modifiez, vous les changez par un arrêté ou par 

une ordonnance, et "vous vous laisseriez enchaîner par une 

loi pour nommer ou révoquer de simples donneurs d'avis 

dont vous pourriez, à toute force, vous passer, en matière 

réglementaire du moins, sans que la marche du gouver-

nement fût brusquement interrompue ! 11 vous faudrait une 

loi pour de simples liquidateurs de pensions, ou de sim-

ples rédacteurs de projets d'ordonnances ou de statuts; et 

vous vous contentez d'une ordonnance pour régler les 

loi 
dra 

invite ces jeunes messieurs à parcourir ! Il ne leur fau-

consumer que dix aus d'études et de sacrifices pour 

i
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rnanités, la rhétorique, la philosophie et le bacca-
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noms, attributions et travaux d'un directeur-général des 

douanes, ou de l'enregistrement, ou des contributions di-

rectes, qui commandera à dix mille employés, et qui fera 

rentrer dans le trésor 100 ou 200 millions d'impôts? Est-

ce que vos autres directeurs, inspecteurs, commis, chefs 

et sous -chefs de bureaux, ne sont pas, aussi bien que les 

membres du Conseil d'Etat, vos collaborateurs, vos rap-

porteurs, vos rédacteurs et vos conseillers ? Est-ce que 

leur action sur les citoyens n'est pas encore plus vaste et 

plus immédiate? 

Et vous-mêmes, ministres, trouveriez-vous bon qu'une 

loi vous limitât à cinq, lorsque vous croyez que le bien 

de l'Etat exige que vous soyiez neuf, ou qu'une simple or-

donnance ne puisse vous ramener à sept, si le bien de 

l'Etat l'exigeait, au contraire , un jour ? Souffririez-vous 

qu'une loi vous interdit de créer un ministre spécial de l'a-

griculture ou des cultes? Que diriez-vous alors, et dans 

votre indignation, ne jelteriez-vous pas, avec un éclat de 

voix extraordinaire, les hauts cris de la prérogative usur-
pée? 

Le maréchal Soult, passable organisateur ; M. Duchâ-

tel, qui, par parenthèse, a quelquefois un grand sens; et 

M. Laplagne, qui n'en manque pas, réglementeront à fond 

le personnel et le matériel de leur service. Sans doute, ils 

demanderont, pour cela, beaucoup d'argent, beaucoup 

trop, selon moi: mais s'il y a jamais eu matière à loi, 

c'est à coup sûr demande d'argent. Cependant, tout cela 

s'arrange par ordonnance, et vous, vous légiférez, même 

lorsqu'il ne s'agit que de ces conseillers extraordinaires 

qui remplissent des fonctions vagues et intermittentes, qui 

ne reçoivent aucune espèce de salaire sur les fonds du 

Conseil d'Etat , et qui, par conséquent, ne touchent pas 
au budget! 

Que ne vous fiez-vous, m'objectera-t-on, auxministres 

et à la Chambre, et ne vont-ils pas être les premiers, dès 

qu'on les aura avertis, à défendre la prérogative ? 

Les ministres ! Mais la corruption toujours croissante 

du gouvernement représentatif ne leur a-t-elie pas impo-

sé, comme une sorte de fatale nécessité, l'obligation de 

multiplier les emplois et d'augmenter les traiternens? La 

Chambre! mais où connaissez-vous des pouvoirs politi-

ques qui ne prennent pas ce qu'on leur offre, et surtout 

ce qui ne leur appartient pas ? Combien, d'ailleurs, y a-t-il 

dans la Chambre; de conseillers d'Etat en service ordi-

naire?— 11; — et de maîtres des requêtes en 'service or-

dinaire? — 4; — et de conseillers d'Etat en service ex-

traordinaire? — 14; — et de maîtres des requêtes en ser-

vice extraordinaire? — 10. — Combien tout cela fait-il? 

— 39 — et vous croyez qu'une loi spéciale appuyée 

par _ 39 votans, parties intéressées, proposée par des 

ministres qui veulent se débarrasser do leur respon-

sabilité, et instinctivement favorisée par la masse parle-

mentaire de toute couleur qui trouve agréable et doux 

d'empiéter sur la prérogative, sans qu'il lui en coûte rien 

que l'argent des contribuables, vous croyez qu'une telle 

loi n'a pas toutes les chances qu'elle puisse avoir humai-
nement de passer ?. . . Détrompez-vous ! 

Hélas ! oui, je suis détrompé, je le suis même d'avance, 

et l'on ne me rassurera guère en venant me dire que j'ai, 

pour épauler mes objections et pour défendre la préroga-

tive, l'avis extra-parlementaire et les conclusions parfai-

tement conformes d'un personnage avec lequel je ne puis 

pas dire que j'aie le bonheur et l'honneur de me rencon-

trer bien souvent. N'importe ! on doit toujours profiter des 

bonnes occasions, et j'en profite, sauf à réciter tout bas, 

bien dévotement et bien constitutionnellement, mon con-
fiteor. 

Je dirai même, sans vouloir le flatter, honni soit qui 

mal y pense ! que lé très-haut et très-puissant personnage 

auquel je fais allusion dans ma version, pour parler com-

me M. Thiers, a vu plus juste que les ministres. 

J'ai aussi lieu de iroire qu'il trouve avec moi, qu'on 

aurait dû continuer à régler par ordonnance, les person-

nes ordinaires et extraordinaires du Conseil d'Etat, et 

qu'il n'est peut-être pas sans péri) d'offrir à U pâture mor-

dante et dévorante d'une Chambre de juges et d'avocats, 

lô corps et les entrailles mêmes de l'administration. 

. u projet de loi, i! faut PoJouijléi" rfuUeu.uiu, car ici 

l'obsoui it j est si grande et les croisement de route si mul-

tipliés, que les plus habitués à se retrouver dans le dédale 

des lois administratives y perdraient leur fil. 

Vous n'avez fait, messieurs les ministres, et vous l'a-

vouerez bien volontiers, que décalquer sur la vitre l'or-

donnance de M. Teste (1), dont vous nous donnez une 

édition législative, non amendée; mais M. Teste avait eu 

raison d'indiquer au Conseil d'Etat, dans* son ordonnance, 

sous forme d'instruction, la division des. comités et les 

matières de la délibération, et c'est encore là, permettez-

moi de vous le dire, l'un des avantages de l'ordonnance 

sur la loi, en des sujets si naturellement variables. Car, 

avec une ordonnance, on peut modifier, pour le plus 

grand bien du service, l'ordre intérieur des travaux, ainsi 

que les attributions des comités, et il n'en est pas de même 

lorsqu'il existe une loi. Après la loi, que pourra-.t-on mo-

difier? 

Sans plus de réflexion, vous avez donc tiré votre titre II, 

presque mot pour mot, de l'ordonnance de M. Teste, qui 

lui-même l'avait tirée de nos livres; mais ce que nous 

autres ouvriers du droit administratif, nous déduisons 

scientifiquement et par voie de doctrine, vous, législateur, 

vous ne devez pas le faire par voie de commandement. 

En quelle confusion, en quelle impuissance, ne tombez-
s 

vous pas, peur vouloir donner, par exemple, des défini-

tions comme celle-ci: 

« Art-. 16. Le Conseil d'Etat est chargé de préparer les 

» ordonnances qui statuent, sur les recours dirigés pour 

incompétence, excès de pouvoir, violation des formes ou 

» de la loi, contre toute décision administrative. » 

. Je voudrais bien savoir quel est l'acte administratif qui, 

d'après une expression aussi vague et aussi absolue, pour-

rait échapper à la censure juridictionnelle du Conseil d'E-

tat ? Y on a-t-il un seul qui ne puisse être atteint, sous 

prétexte d'incompétence, ou d'excès de pouvoir, ou de 

violation des formes, ou d'infraction à la loi ? Quelle dif-

férence y a-t-il, législativement parlant, entre un acte ad-

ministratif, une mesure administrative, une opération ad-

ministrative, et une décision administrative ? Pour avoir 

beaucoup trop défini, vous n'avez pas, comme il arrive 

toujours, encore assez détini, et vous le voyez bien, puis-

que vous nous parlez de décision administrative, et que 

vous ne nous dites pas précisément ce que c'est qu'une 

décision administrative. 

Si vous me le disiez de manière à me contenter, vous 

m'apprendriez ce que je cherche tous les jours depuis 
vingt-cinq ans. 

Qu'est-ce à dire aussi que le Conseil d'Etat statue sur 

les oppositions formées à des ordonnances royales! com-

ment ? à toutes les ordonnances royales qui froissent les 

droits, ou tout au moins les intérêts d'un particulier ? Vous 

n'entendez pas non plus par là, les ordonnances royales 

que, dans notre langage de jurisconsulte , nous appelons 

les arrêts du Conseil d'Etat ! Défaites votre définition 

vous m'en croyez, car elle ne définit rien. Faites encore 

mieux, ne définissez pas. 

Il en est de même de l'attribution que vous donnez au 

Conseil d'Etat, de statuer sur les recours dirigés contre 

toute décision administrative en matière contenlieuse 

Voilà bien un autre embarras! Qu'est-ce que c'est, je 

vous prie, qu'une matière contentieusel Nous vous don 
■ j . _ A ... .i 'i*:.: Âi'î—1~ vf..:~ , 

Au point où je viens d'arriver, c'est-à-dire au titro se-

nerons là-dessus, nous, des définitions d'école. Mais vous 

vous ne pouvez pas, vous ne devez pas transporter de 

pareilles définitions dans la loi. Laissées dans la pratique 

et dans l'enseignement, elles y sont à leur place. Chaque 

espèce, devant le juge, se définit par ses circonstances et 

par sa nature. Nous mêmes si, dans nos traités, nous ne 

joignions pas les commentaires, les interprétations, les 

faits et les arrêts au texte, nous serions aussi incompré 

hensibles que vous, et c'est beaucoup dire ! 

Vous vous êtes>ussi donné
 1
 une peine infinie pour dis 

-tinguer entre les matières sur lesquelles le Conseil d'Etat 

est nécessairement appelé à donner son avis,_ et celles où 

il est chargé de préparer les ordonnances qui statuent. 

Cette définition est, vous en conviendrez, d'une subti-

lité presqu'invisible. Car si, en définitive, le Conseil d'E-

tat, selon vous, ne donne qu'un avis dans le premier cas, 

et s'il ne donne aussi qu'un avis dans le second cas, pour-

quoi ne pas le dire des deux cas en même temps, et à 

quoi bon cette définition ? 

Le projet confère au Conseil d'Etat les prises mariti-

mes, les appels comme d'abus, les recours contre les ar-

rêts de la Cour des comptes. Ne pourrait-on pas induire 

de cette définition générale, que l'attribution porte sur tous 

les cas de recours? tandis que les lois ont très sagement 

spécifié les cas où c'est tantôt le gouvernement, tantôt les 

Tribunaux, tantôt le Conseil d'Etat qui connaissent de la 

matière. Puisque vous ne vouliez innover en rien, que ne 

laissiez-vous, sans définition périlleuse, la législation et la 

jurisprudence fonctionner comme elles fonctionnaient? 

J'ai toujours eu peur que votre légomanie ne vînt à 

ébranler les pouvoirs fondamentaux de l'administration, et 

qu'avec vos définitions inutiles, incomplètes, intempesti-

ves, impuissantes, vous ne nous gâtiez notre Conseil d'E-

tat. Comment, à propos de ces attributions, n' avez—vous 

pas craint de traîner tout le gouvernement devant les 

Chambres, et do le faire discuter pièce par pièce ? Impru-

dens que vous êtes ! est-ce qu'avec une Chambre qui res-

semblerait, par exemple, à l'ancien Conseil de l'empe-

reur, qui ne se contenterait pas d'une nomenclature ba-

nale, et qui voudrait aller au fond des choses, il n'y aurait 

pas de quoi mettre toute l'administration en feu ? Quels 

débats, quels orages n'eût pas soulevés sous la restaura-

tion même, l'attribution pléniôre donnée à un Conseil d'E-

tat sans juridiction propre et sans garanties, des appels 

comme d'abus, des contlits, des mises en jugement, des 

marchés. do fournitures? J'admets, au surplus, que le 

Conseil d'Etat ne reçoive aucun détriment de votre impru-

dence; que vous possédiez la confiance de votre majorité, 

et que vous soyez à peu près sûrs do lui faire adopter tout 

ce qu'il vous plaira; cependant je vous crois trop cons-

ciencieux pour avoir voulu, par une impassible et vague 

définition, surprendre la religion de la Chambre. 

Or, de par Justinien, je prétends que vous soyez tous 

(I) Voir l'ordonnance réglementaire du 28 septembre 1859, 
que le projet de loi ne fait que recopier, en toutes lettrrs. On 
a mis seulement sur lo titre du Projet, loi, au lieu d'ordon-
nance. 

décoiffés de votre bonnet de docteur, s'il y a vingt mem-

s de la Chambre sur quatre cent soixante, hormis les * 

conseillers d Etat députés, et encore ! qui puissent me dire 

ir-le-champ la différence qui existe en matière admi-

nistrative, entre une notification et une signification ? Ce 

n'est là cependant que l'A B G D du métier. Que serait-ce 

donc, si, nous plaçant dans l'hémicycle, nous nous per-

mettions d'adresser aux députés les questions suivantes : 

Que déciderez-vous, Messieurs, des appels comme d'e-

us? Le décret impérial du 25 mars 1813 a-t-il force de 

loi ? Les prêtres sont-ils des fonctionnaires, comme l'a-

vait pensé la Cour de cassation jusqu'en 1831; ou ne sont-

ils plus des fonctionnaires, comme la Cour de cassation 

ne l'a plus pensé depuis 1831 ? Est-ce la garantie de l'ar-

ticle 6 de la loi organique du 8 germinal an X qui leur est 

applicable, ou la garantie de l'article 75 de la Constitution 

républicaine du 22 frimaire an VIII? Que dites-vous du 

refus de sépujture ecclésiastique, et des officialités volon-

taires, et de l'appel simple au métropolitain, et de la pro-

position d'attacher une sanction pénale à la déclaration 

d'abus? Je serais charmé, je vous l'avoue, d'avoir votre 

opinion, quelque peu motivée, sur ces points-là. 

Que dites-vous aussi des conflits positifs dont parle le 

projet, et des conflits négatifs dont il ne parle pas? Croyez-

vous que les garanties établies par l'ordonnance réglemen-

taire du T' juin 1828 soient suffisantes, et qu'elles préser-

vent l'autorité de la chose jugée? Ne devrait-on pas éle-

ver le conflit devant le juge de paix, au lieu d'attendre le 

relevé d'appel devant le Tribunal de première instance ? 

Que vous semble de la compétence des conseils de pré-

fecture sur l'usurpation des chemins vicinaux, eu ne se-

riez-vous pas d'avis, de môme que la Cour de cassation, 

d'attribuer ces contestations de simple police au juge de 

paix? Ne distingueriez-vous pas, avec M. de Broglie, en-

tre les marchés de fournitures en cours d'exécution qui 

seraient du ressort de l'autorité administrative, et les mar-

chés consommés qui ne donneraient plus ouverture qu'à 

des décisions judiciaires? Pourriez-vous me dire aussi 

quelles sont toutes les autorités qui ressortissent du Conseil 

d'Etat, et à quel caractère on doit reconnaître qu'une ma-

tière est civile, administrative, contentieuse, ou mixte? A 

tout cela, je sais bien ce que vous allez répondre, et le 
voici : 

Que vous sert de nous interroger sur tous ces points-

là, puisque nous nous sommes comptés et supputés, et 

que nous avons la majorité ? Alors, messieurs, je vous 

demande pardon des questions impertinentes que je viens 

de vous faire. En effet, puisque vous avez la majorité, 

cela dispense do tout examen, et je dois convenir que c'est 
une raison bien suffisante. 

Si j'étais ministre, ce qu'à Dieu ne plaise! je serais fort 

opiniâtre , je ne le nie pas , et je croirais que c'est 

autant dans mon devoir que dans mon caractère. Je me 

cramponnerais à ma charge ; je résisterais des pieds et 

des mains à ces envies de légifererqui vous prennent aux 

Chambresàtoute heure de lajournée, et sans savoir pour-

quoi, etqui passeraient comme elles sont venues, si l'on n'v 

faisait pas attention. Mais si j'avais eu la faiblesse de cé-

der à ces caprices, à ces envies-là de la majorité ou de la 

minorité, je ne me laisserais pas dépouiller par le légis-

latif de ce qui est du fait de l'exécutif, c'est-à-dire de ce 

qui m'appartiendrait, et j'aurais l'œil sur le judiciaire, qui 

est très sujet à prendre et à garder. J'espère bien que les 

ministres en feront ici tout autant, si la loi vient à débat, 

et que, pour s'être laissés fourvoyer dans une impasse, ils 

nereculeront pas devant les attaquesdel'oppositiondejuge-

rie ; qu'ils tiendront ferme ; qu'ils n'oublieront pas que la 

centralisation est l'âme de notre gouvernement, et que le 

Conseil d'Etat est l'âme de notre centralisation ; qu'ils ne 

laisseront pas s'effacer cette ligne de démarcation pro-

fonde tirée par l'Assemblée constituante entre le pouvoir 

administratif et le pouvoir judiciaire; qn'ainsi, ils ne 

souffriront pas qu'on enlève au Conseil d'Etat 

1° Les appels comme d'abus, 

du 8 germinal an X lui attribue ; 

2° Les conflits, qui, môme sous le gouvernement répu-

blicain, ont toujours appartenu à la décision du pouvoir 
exécutif ; 

3° Les mises en jugement des agens du gouvernement, 

qui, pour exercer leurs fonctions avec indépendance et 

avec sécurité, doivent être garantis dans une mesure pru-

dente et limitée, aussi bien que les députés, les pairs et 
les juges; ■ 

4° Les prises maritimes, dont la validité dépend de l'in-
terprétation des traités diplomatiques ; 

.
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Les

 autorisations de plaider des communes et des 

etabhssemens généraux dont le gouvernement est le tu-

teur, et dont il doit favoriser les transactions, liquider les 
dettes, et réprimer l'humeur processive ; 

6" Les cours d'eau, les entreprises de travaux publics 

les routes, les mines, les marais, dont le contentieux si 

lie, par une étroite indivisibilité, à une foule d'opérations 

administivt'ves que les Tribur.aux ne pourraient pas exa-

miner, contrôler et végler, sans un grave préjudice de 

frais et de retard, soit pour les parties, soit pour l'Etat • 

7° Les marchés de fournitures, dont la dévolution àux 

Tribunaux aboutirait à des lenteurs de liquidation et de 

paiement ruineuses pour les fournisseurs, à des compli 

cations inextricables do procédures, à la multiplication des 

marches d urgence, a des ruptures et manquemens de 

service, a des sommations impuissantes d'huissiers à des 

refus de pièces, bordereaux, comptes et états ministé-

riels, et a de véritables impossibilités de jugement • 

8° Les ateliers insalubres ou incommodes , dont k 

permission, l exercice et a révocation se rattachent à des 

mesures de police et a des considérations locale " indu
S
. 
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 économique répression 
mporte tant à la hberlé de la circulation, à la facilité do 

1 industrie et du commerce, et à la sûreté des voyr.geurs-

10' Les questions si nombreuses relatives àla dette nn' 

Dhque et aux déchéances, dont les règles absolues ont été 

appliquées par le Conseil d'Etat avec une fermeté oui U,, 
vegarde la fortune publique ;

 4 1 sau
" 

11°.Les élections municipales et départementales dan» 
lesquelles le Conseil d'Etat a posé des principe!ï large., 

que la loi organique 
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et dont la réaction sage et libérale m adif'u heureusement, 

môme à soa insu, la jurisprudence des élections parle-

mentaires; 
12° Le recours des parties : 1° par la voie d'opposition 

aux ordonnances royales, qui froisseraient leurs intérêts-, 

2° au fond, coatre les arrêtés des conseils de préfecture et 

les décisions des ministres, 3° pour excès de pouvoir et 

pour cause d'incompéten ;e, contre toutes les décisions ad-

ministratives prises par quelque autorité q je ce soit. 

Il n'y a pas une seule des matières que je viens d'énon-

cer qui ne demandât an volum; pour être définie, expli-

quée, motivée ; et combien n'eu ar-jo pas omises, et est-il 

possible de n'en pas omettre? Mais enfin,, p .isque 'K mi-

nistère a jeté si imprudemment dans le débat des Cham-

bres toutes les attributions du Conseil d'État, sans que 

personne l'en priât, c'est Lien le moins qu'il les défende ! 

conjure dans l'intérêt du gouvernement. 

volé deux fois la même personne ; c'est ce que M. Phi-

lippe Dupin n'a pas eu de peine à démontrer. Mais M. 

Bethmont a pris sa revanche, en posant immédiatement à la 

Commission une question plus sérieuse, dont il ne nous 

semble pas qu'elle soit sortie à soa grand honneur. 

S aivant l'art. 33, la contrefaçon o.-t un délit. Or, quelle 

doit être, i lauent parlant, la signifuation précise du 

mot délit! La Commission entend-elle par là que la con-

trefacteur pourra échapper à 6 peine en prouvant l'ab-

sence enntentiqn frauduleuse? Au contraire, le fait seul 

3 la contrefaçon constituera- t-il le délit, iniépeuJam-

icttt do l'intention qui y aura présidé, sauf l'application 

'us ou moins rigoureuse de là peiner? Il faut bien le dire, 

a question n'a pas été résolue. A ceux, téls que MM. 

qui 

Je l'en conjure gouvernemot 

TIMON. 

[La fin à demain. , 

CHAMBRE B3S DÉPOTÉS. 

Après avoir voté, presque sans discussion nouvelle, 

l'article 29, qui, par tint: exception regietUble au prin-

cipe prohibitif du brevet d'importation, accorde à l'auteur 

d'une invention ou découverte déjà brevetée à l'étranger, 

le droit d'obtenir un brevet en France, la Chambre s'est 

livrée à l'examen du titre IV relatif aux nullités et aux dé-

e séances. 
-La loi frappe de nullité les brevets délivrés pour des 

inventions non nouvelles ou non brevttibles; elle frappe 

également de nullité les brevets portant sur des princi-

pes, méthoies, systèmes ou découvertes purement théo-

riques et scientifiques dont on n'aurait pas indiqué iap-

pheation industrielle : enfin la nullité devra être pronon-

cée si l'invention a été frauduleusement intitulée, ou dé-

crite d'une manière insuffisante, s'il s'agit d'un brevet 

obtenu contrairement à l'ait. 18, ou bien eue. ,ro si la 

découverte ou invention est reconnue contraire à l'ordre 

ou à la sûreté publique, aux bonnes mœurs ou aux lois du 

royaume. L'ensemble de celle disposition n'a été l objet 

d'aucune contradiction sérieuse; bien (pie le paragraphe 

relatifaux découvertes scientifiques ait n çu, sur la de-

mande de M. Arago, un changement de rédaction au 

quel l'honorable membre'nous a paru attacher beaucoup 

plus d'importance qu'il n'en mérite réellement. A, quoi 

bon, en effet, dire formellement que la nullité ne sera pas 

prononcé, s'il s'agit d'une découverte scientifique dont 

l'application industrielle aura été indiquée lorsqu'; 

chaque pas on trouve écrit dans la loi le principe qui bre 

vête les applications industrielles, lorsque surtout l'article 

2 stipule /les droits des moyens nouveaux et applications 

nouvelles de moyens connus pour l'obtention do résultats 

ou de produits industriels? Au surplus, C3 qui abonde ne 

vicie pas. 
Si la loi permet à l'inventeur de s'assurer, au moyen 

d'un brevet, le droit exclusif d'exploiter son invention, 

c'est à la condition qu'il exploitera. Aussi l'arliele 31 dé-

clare-t-il déchu de ses droits tout breveté qui n'aura pas 

mis en exploitation sa découverte ou invention en France, 

dans le délai de deux ans, à dater du jour de la signature 

du brevet, ou qui aura cessé de l'exploiter pendant deux 

années consécutives, à moins que, dans l'un ou l'autre 

cas, il ne justifie des causes dé son inaction. La ré-

daction primitive était plus rigoureuse, car elle limitait 

à une année le droit de suspendre l'exploitation com 

mencée; et, d'un autre côté, elle n'admettait l'inven-

teur à se faire relever de la déchéance qu'autant qu'il jus 

liftait d'un empêchement de force majeure. La rédaction 

nouvelle, proposée par M. Delespaul , est évidemment 

mei leure ; elle permet aux juges d'apprécier si l'inaction 

de l'inventeur vient de soa fait et d'une intention blâma-

ble, ou si au contraire le retard apporté à la mise en ex 

ploitalion n'est pas une conséquence forcée de la nature 

môme de l'invention. 11 peut exister en effet, comme le 

disait M. Arago, certaines découvertes dont l'application 

réelle et complète ne sera possible qu'après plusieurs an-

nées, soit que la fabrication des appareils entraine des dif-

ficultés, soit que l'application elle-même exige une réu 

nion de capitaux qui ne sont pas toujours à la disposition 

de l'inventeur. En pareil cas, frapper l'inventeur de dé-

chéance, serait chose inique : c'est c-3 que la Chambre 

n'a pas voulu. 
Aux divers cas do déchéance prévus par le projet de 

loi, la Commission en a ajouté un dont nous avons plu 

sieurs fois signalé l'incontestable nécessité,: c'est celui ou 

il aurait été fait abus du brevet pour induire les tiers en 

erreur. On doit donc approuver la disposition addi-

tionnelle qui oblige tout individu qui fera mention de 

son brevet dans des enseignes, annonces, prospectus, af 

fiches, marques ou estampilles, à i.joutor à celte mention 

}esmots : « Sans garantie du Gouvernement,» et qui pu 

nit l'infraction à Crtle obligation d'une amende de 50 fr. 

1,000 fr., et de la déchéance en cas de récidive. 

Nous aurions voulu encore quelque chose de plus. A 

côté des inventeurs qui se disent brevetés du Roi, brevetés 

du gouvernement, etc. , pour l'objet même de leur inven-

. tion , il en est d'autres qui, dans un but doublement men-

songer, ne se font aucun scrupule de mettre une industrie 

non brevetée sous la protection d'un brevet, souvent sans 

importance, obtenu pour une autre industiie. Or, il est 

a regretter que la loi ne contienne aucune pénalité spé-

ciale contre ce genre, malheureusement très commun, de 

combinaison frauduleuse. 
Les divers articles qui règlent d'une manière générale 

le mode de procédure et la compétence pour l'exercice 

et le jugement des actions en nullité et en déchéance ont 

Âti adoptés sans contestation. On avait cependant an-

noncé que plusieurs membres étaient dans l'intention 

de présenter, à titre d'amendement, un système général 

de compétence qui aurait investi un jury spé ial di U 
connaissance de toutes les questions ue' contrèTaçop : 

mais il n'en a rien été. Seulement, et alors que dos prin-

cipes sur lesquels il n'était plus possibléde revenir avaient 

déjà été posés, M. 0 filon asërot, sous forma d'argumen-

tation incidente, a prononcé le mot de jury. Il a reconnu, 

au surplus, que c'était là une idée qui avait besoin d 'être 

étudiée sérieusemeut, et que si un jour elle venait à ma-

turité, sos application à la matière générale des contre-

façons devrait faire l 'objet d'une loi particulière. 
Le litre V traite de la poursuite et de la pénalité. L'ar-

ticle 38 punit le contrefacteur d'une amende de 100 francs 

à 2,000 francs. L'article 39 prononce la même peine con-

tre ceux qui auront sciemment recèle, vendu ou exposé 

en vente ou introduit sur le territoire français un ou plu-

sieurs objets contrefaits. Enfla l'article 40 prononce contre 

cesdélinquans, ei cas de récidive, la peine d 'emprison-

nement d'un mois à six mois, ou de huit jours à deux 

mois. M. Bethmont a élevé sur le mol récidive une singu-

lière difficulté. Suivant lui, on ne de\rait considérer comme 

en récidive que celui qui (dans l'espace de cinq ans, déter-

miné par le même article) nu rail porté deux fois atteinte 

au même brevet. En sorte que l'individu puni commecon-

trefacteur d'un procédé quelconque, se fût -il ensuite ren-

du vingt fois cbupable de contrefaçon, n'encourrait pas la 

peine de la récidive s'il avait eu le soin dSs'adresser à 

vingt procédés différons. On comprendra aisément que la 

Chambre n'ait pas été do son avis ; autant vaudrait dire 

qu'un voleur no sera en récidive qu'à la condition d'avoir 

n 'a 

Bedimont et Crêmieux demandaient une solution 

formelle, et qui voulaient introduire à cet égard un mot 

précis dans l'art. 38, on a répondu que cet article était 

complet, et quo le règlement s'opposait à ce que l'on re-

lit sur un vote consommé. A ceux qui réclamaient au 

moins des explications catégoriques de nature à éclairer 

lé sens' de l'art. 38,1a Commission n'a donné que de3 ré-

ponses évasiyts el r-ans préeiiiion. 
C'est à peine même si les divers Orateurs qui ont pris 

P'rrt au d^b it ont été d'accord sur le point de savoir si dans 

l'état actuel de la législation le délit de contrefaçon suppose 

intention-. M. Aylies disait oui ; M. Bedimont disait non. 

Il ëtah évident qu'en votant avec précipitation l'article 38 

'a Chambre s'était engagée dans une impasse dont il lui 

était impossible de sortir. Aussi M. Bethmont, pour résu-

mer la discussion, disait-il avec raison que les Tribunaux 

uraient fort à faire pour donner à la loi un sens dont les 

étaient parsonnels. Mais le3 causas de suspieion sont dirigées \ 
contre la popu'atiou d'Angersen masse. Elles n'ont rien de par-
ticulier aux magistrats de la Cour royale. Cunséquemment, 
ces causas, lorsqu'elles se sont pro luîtes, atteignaient tout 
aussi bien les juges du premier degré que ceux du second, et 
M les adversaires de MM. G.raud et Vinay ont accepté la 
juridiction du Tribunal de première instance, ils ne peuvent 
plus aujourd'hui décliner celle de la Cour royale. 

Au surplus et au fond, Me Lanvin combat énergiquement la 
demande en renvoi. Il soutient que tout est vagie dans les 
moyens des deman leurs. Aucune preuve ne vient à l'appui 
de la suspicion qu'on allègue. La querelle municipale d'An-
gers, grossie par la pressa locale , se réduit aux proportions 
les plus rnesqnmcs. La p» Dotation ne s'est point ému?, com-
me oï le prétend; elle est restée constamment calme. Les ini-
mitié?, l'agitation, la haine parmi fes habitans sont de pure 
invention. Les démêlés se sont concentrés dans le sein du con-
seil municipal et n'ont point pénétré au dehors. La magis-
trature a été complètement étrangère à ces débats. De tous 
lés membres de la Cour, un seul fait partie du conseil muni-
cipal ; un seul aussi est parent de M. Giraud. Ainsi, jamais 
demande eu renvoi pour cause de suspicion légitime ne fut 
p'os dénuée de motifs. Au surplus, dit eu terminant Me Lan-
vin, que les adversaires se rassurent, ils trouveront bonne 
et impartiale justice devant la Cour royale d'Angers. 

La cause a été continuée à demain paur entendr 
voeat-général , et rendre arrêt. 

ojei aura Desoin cl une revision nouvelle, d'est donc a la 

Chambre des pairs qu'il appartiendra de donner l'expli-

cation légale du mot délit. 
Quant à nous, il nous semble qu'il n'existe aucun motif 

pour faire exception, en madère de contrefaçon, aux 

principes qui veulent qu'il n'y ait pas de délit sans in-

tention. La contrefaçon est un vol ; or, qui dit vol, dit par 

cela même soustraction frauduleuse. Si donc l'intention 

frauduleuse ne se rencontre pas, où peut se trouver le dé-

lit? Dans ce cas les juges devront déclarer, sinon que la 

contrefaçon n'existe pas, du moins qu'il n'y a pas de délit 

punissable, sauf, bien entendu, les droits des tiers aux-

quels le fait seul de la contrefaçon aurait porté pr- judice. 

La Chambre était à peine remise de l'agitation où 1 a-

vait jetée la discussion si confuse de l'article 40, lorsqu'elle 

a voté l'application de la peine d'emprisonnement au cas 

où la contrefaçon serait commiae ou facilitée par un ou-

vrier ou employé du breveté, La séance s'est terminée par 

l'adoption de l'- riic'e 41, qui déclare l'article 463 du Code 

pénal applicable au délit do contrefaçon. 

Il ne reste plus que quelques articles à examiner. Tout 

porte donc à croire qu'il sera procédé dès demain au vote 

sur l'ensemble de la loi. 

M. 

.ICSTÏCE CIVILE 

e.esi. COlKt DE CASSATION (chambre des req; 

C "présidence de M. Zaugiacomi. ) 

Bulletin du 1G avril. 

DEMANDE EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LËC1TIME. 

(Les gérant et rédacteur en chef du journal le Précur-

seur de l'Ouest contre MM. Augustin Ciraud et Vinay.) 

On se rappelle (V. la Gazelle des Tribunaux du 25 janvier 
1811) la demanda formée devant le Tribunal civil d'Angers 
par M. Augustin Giraud, maire de cette ville, et par M. 
Vinay, son adjoint : le premier, en 50,000 francs, et 
le second, en 20,000 francs de dommages-intéiêts contre le 
sieur Adam, gérant du joun.al le Précurseur de VOuest, et 
contre le sieur Peauger, rédacteur eu chef du même journal, 
a raison de divers articles prétendus injur ieux et diffamatoires, 
insérés dans plusieurs numéros de o^ journal. 

Les inculpés avaient d'abord décliné la compétence du Tri-
bu iial civil, et demandé leur renvoi devant la Cour d'as-
sises. Mais cette exception fut rejetée, et le Tribunal ordon-
na que les partu s plaideraient au fond le lei.de.naiii. 

Les sieurs Peauger et Adam avaient alors demandé û prou-
ver les faits prétendus diffamatoires. La preuve leur tut re-

fusée, et le Tribunal les condamna par défaut chacun à 500 
francs de dommages et intérêts, ainsi qu'à la publication et 
à l'affiche du jugement. 

Sur l'appel de 51. Giraud, la Cour royale éleva la con-
damnation à 6,000 francs de dommages et intérêts contre 
chacun des défendeurs. L'arrêt fut également prononcé par 
défaut. 

C'est alors que les sieurs Adam et Peauger s'adressèrent à 
la Cour de cassation pour dessaisît ta Cour royale d'Angers, 
et faire renvoyer le procès j our cause de suspicion légitime, 
devant telle autre Cour royale qu'il plairait aux magistrats 
de la Coar suprême de désigner. Ils articulaient que dans 
l'état de division où se trouvaient les esprits, à Angers, par 
suite des luttes politiques dont M. Giraud avait' été l'objet, 
par suite surtout de la crise municipale que son élection 
avaitamenée, et qui durait toujours, il leur paraissait impos-
sible que la Cour royale d'Angers pût jug r avec impartialité 
la cause pi r.dante devant elle. 

Ils ajoutaient que l'irrilal'on était générale, qu'elle s'était 
communiquée à toutes les classes de la société ; que la ma-
gistrature elle-même n'avait pu se préserver de l'animation 
universelle; que plusieuis ne libres de la Cotir royale sié-
geaient dans le sein lu conseil municipil, et que tométaient, 
de plein droit, électeurs municipaux ; que tous aussi ils 
avaient pris une part plus ou moins active aux discussions 
qui divisent h s habitans. Ils concluaient de ces faits qu'il y 
avait cause de suspicion légitime, et nécessité de i envoyer le 
procès à d'autres juges que ceux d'Angers. 

Nous avons fait connaît! e, à la- même date du 2a janvier 
dernier, que la Coir de cassation, avant de statuer sur cette 
demande, avait ordonné, par son an èt du 24 du mêoi; mois, 
qu'elle serait communiquée à MM. Augustin Giraud et Vi-
nay, tomes choses demeurant en l'état. 

Après l'accomplissement de ce préliminaire la cause s'est 
engagée contradictoirement à l'audience de ce jour. 

Les demandeurs, par l'organe de U' Martin ( de Stras-
fa urg) ont exposé de nouveau les motifs de leurdemande en 
renvoi. Ils ont répooi que la ville d'Angers était divisée en 
deux camps, que la population tout entière était émue ; que 
la passion avait tout envahi, jusqu'aux Tribunaux ; que tous 
les magistrats, ceux mêmes delà Cour royale , avaient pris 
parti danscette lutte toute politique, et que dans ce conllit 
il n'y avait plus de place pour une justice impartiale. 

M" Lanvin, au nom de MM. Augustin Giraud çt Vinay, a 
répondu que si des démêlés avaient troublé l'action du pou-
Yoir municipal, causé du l'irritation dans le sein de ce con-
seil, cette irritation ne s'était pas produite au dehors; que la 
conduite même des adversaires en fournissait la preuve la 
plus positive ; qu'en eXt, assignés devant le Tribunal de 
première instance, ils s'y étaient présentés volonta remeut, tt 
n'avaient articulé contre cette juridiction aucune cause de 
renvoi ; ce qu'ils n'auraient pas manqué de faire s'il était 
vrai, comme ils le soutiennent aujourd'hui, que la magistra-
ture en général eût pris une part active aux dissensions 

municipales. 
tt» Lanvin a même argumenté du silence gardé à cette épo-

que par les adversaires de ses cliens pour en conclure qu'ils 
s'etai ait i endos nou-receyables à demander plus tard 
leur renvoi devant une autieCour royale pour cause de sus-
picion légitime. Qu'on n'objecte pas, a-t-il dit, coatre cette 
tin deuon-recevoir, que des causes légitimes de suspicion, qui 
n'existaient pas contre le Tribunal de première instance, peu-

vent justement atteindre la Cour royale. 
Sans doute, la fin de non-recevoir n'aurait aucune chance 

( de succès si les faits articulés contre la Cour royale lui 

ÇO.UR DE CASSATION (chambre civile 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

BulletiJi du 16 avril. 

ARRET. — CONCLUSION. — MANDAT. — DÉSISTEMENT. — APPEL. 

— INDIVISIBILITÉ. 

Lorsqu'un préfet, représentant l'Etat , a été mis en cause 
comme parlie jointe, et que le Tribunal l'a mis hors de 
cause, l'arrêt n'est pas nul pour ne pas contenir les conclu-
sions prises par ce fonctionnaire, 

Le pouvoir de plaider et d'appeler ne contient pas le pou-
voir de se dévaster de l'action. 

Les Ceurs royales peuvent apprécier souverainement l'é-
tendue d'un mandat confié au gérant par les actionnaires 

d'une société. 
Le désistement de l'appel principal, non accepté par l'inti-

midé, dont il n'a pas été donné acte parle juge, ne fait pas 
obstacle à l'appel incident. 

L'appel d'un jugement qui statue sur une question de sur-
sis ou d'interprétation de titres est indivisible, et dès lors il 
ne peut être considéré comme valable à l'égard d'une des 
parties s'il e/t nul à l'égard des autres. 

Ces questions ont été résolues par arrêt de rejet du pour-
voi formé coutie un arrêt delà Cour royale de Montpellier. 
(Affaire de la compagnie U.-qutn contre le général Solignac.) 

MM. Bérengr, rapporteur; Pascalis, avocat-général, con-
clusions conformes; Béchard et Kabre, avocats. 

La Cour a ensuite entendu le rapport de M. le conseiller 
Bérenger dans une autre, affaire engagée entre les mêmes 
parties, etellea continué à demain pour entendre les plaidoi-

COUR ROYALE,DE BORDEAUX (chambres réunies). 

(Correspondance particulière de. la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Roullet, premier président. 

Audiences solennelles des 9, 21 e<22 mars. 

DÉMASDE EN NULLITÉ DE MARIAGE. — CONSENTEMENT FORCÉ. 

— ( Voir la Gazette des Tribunaux des 9, 10 et 16 

avril. ) 

M. de la Seiglière continue en ces termes son réquisi-

toire : 

Les faits de la première catégorie se sont accomplis pen-
dant le séjour deMlle M... à Bordeaux. Us remplissent un in-
tervalle d'un mois et demi environ, du milieu de janvier, et, 
au plus tard, du 23 jusqu'au 1 er mars. Sur celte longue et 
importante période, l'enquête ne présente que trois déposi-
tion* : celle de Mm « B..., tante de M..., celle du sieur L..., 
ami de la famille, enfin le témoignage de la fille M..., au ser-
vice de M. et de Mme M... Mme B... fut employée pour vain-
cre la répugnance de sa nièce; celle-ci lui répondit que ce 
maria ge était impossible. — Elle a souvent entendu M. M... 
dire à sa fii le : Je ferai ton bonheur maigre loi; lu feras la 
volonté de Ion père. 

Après quelques observations éthiques sur la déposition de 
ce témoin, le ministère public remarque qu'en l'acceptant en 
son entier, elle ne montre qu'une chose, une opposition de vo-
lontés, une lutte qui commence entre le père et la fille, mais 
dans laquelle le premier ne fait encore intervenir que l'in-
fluence de la persuasion, ou de son autorité morale. — La 
lutte a pu cesser par un changement survenu dans les dispo-
sitions de. la fille ou par sa soumission respectueuse aux vo-
lontés de son père. 

La déposition du sieur L... est plus grave : c'est la plus 
importante de l'enquête. Dans le mois de février, à une épo 
que qu'il ne précise pas, il aurait vu M. M... assénant à sa 
fiUe un coup de poing, suivi d'un coup de pied. Surpris au 
milieu de eet acte non moins honteux que brutal, M. M... au 
liru de le mettre sur le compte d'un emportement irréfléchi 
d'une vivacité passagère, aurait, .dit naïvement a « Je veux 
faire le bonheur de ma fille en la mariant à M. D..., notaire 
à' l'ordeaux, et je ne puis lui arracher son consentement. 
Cette grossière brutalité qui contraste si étrangement avec 
tout le passé; ie père qui bat sa fille pour faire son, bonheur, 
surtout ce langage qui paraît si exactement dicté pour le 
procès, tout cela est ruspect au ministère public. Le doute, 
voilà le sentiment que lui laisse cette déposition, sentiment 
pénible, mais auquel le magistrat est trop souvent condamné. 
Ce doute, la fille M... ne peut suffire pour le changer en cer-
titude; elle a vu M. M... gronder sa fille, se mettre dans 
des colères horribles, surtout à la suite des visites qu'elle re 
cevaitde M. D... 

Nous ne savons, dit M. le procureur-général, s'il faut 
croire aux colèrts horribles de M. M... Quoi qu'il en soit, 
des colères aux coups, il y a loin, surtout dans la condition 
du père et de la fille. Et ce témoin que son état de domesti 
cité rapprochede si prèsde la famille, n'a jamais vu M. M., 
lever ia main sur son enfant, il n'a pas entendu une seule 
menace sortir de sa bouche avant le mariage civil. Bien 
plus, M IU0 D... qui, après le mariage, se serait plainte à plu-
sieurs témoins qu'on lui avait fait violence, qui se serait 
écriée qu'on l'avait sacrifiée! M™» D... n'a dit k personne 
qu'elle eût été frappée par son père. 

Mais M. M... s'est excusé lui-même; il a avoué à une épo-
que non suspecte qu'il avait usé de contrainte à l'égard de sa 
fille. Oui, il s'est accusé, mais dans quelle circonstance? 
Comment cette accusation portée contre lui-même a-t-e!le 
été accueillie? 

Franchissons pour un moment l'intervalle qui nous sépare 
du mariage religieux ; plaçons-nous au milieu des scènes dé-
chirantes qui précèdent cette triste cérémonie, et voyons ce 
qui se passe entre M. M... et M. L.... M. L... est un homme 
honorable, un jurisconsulte expérimenté. Vieil ami de M. 
M..., i! est venu une première fois de La Kéole à Langon pour 
assister au mariage civil; c'est lui qui vit Mme M... pleurant, 

'elle, et recueillit cette réponse: « Je suis 
! Ali! si vous saviez!... » Plus tard, quu-

lante-sept jours après, il assista au mariage religieux. Il ar-
rive la veille; il est témoin de la consternation de toute 
cette famille, de l'éloignement profond que M""* D... mani-
feste pour ce mariage; il ne peut soutenir ce spectacle de 
douleur, il est sur le point de quitter le salon. C'est au mi-
lieu de toutes ces angoisses que M. M„. s'adresse à lui, à 
lui son ami, k lui jurisconsulte déjà vieilli dans l'exereic; 
de si profession. Il lui montre sa fille désespérée; il craint 
qu'on ne puisse la conduire à l'autel ; il lui demande s'il ne 
serait pas une voie pour sortir de cette cruelle situation , si 
on ne pourrait faire annuler ce mariage, dont les fruits sont 
déjà si amers. M. L..., qui sait tout le passé, lui répond 
« qu'il n'y avait aucun moyen, à moins qu'il ne fut justifié 
que le consentement de sa fille n'avait pas été libre; mais 
j'ajoutai, continue M. L..., que je ne croyais pas qu'il l'eût 
violentée. — Tu pourrais te tromper, répond M. M... avec vi-

vacité : qui t'a dit que je n'aie pas employé la contrainte?— 

qui s'approcha d'el 
bien malheureuse ! 

tem 

Je persistai à n'y pas croire, dit M. L... ., et il
 C

i 

passer outre au mariage religieux. 1 e d 

Certes, si, en un tel moment, M. L... eût entrevu un mn 

de couper court àtant de désolation, il se fôt hâté de ? a? 
quer, de faire briller aux yeux de son ami cette lueur H^

1
" 

lierai.ce. Il eût dit du moins : Attendons, suspendez- doi *S ~ 

ous le temps d'examiner, de réfléchir. Veus voyez' d'ail?0"8 " 
.u'il n'ignore pas ce que c'est qu'un consentement ce Urs ' 

c'est que la violence; et quel jurisconsulte ne sait cela'1 llÏÏ* 
pond : C'est impossible. M. M... insiste vivement il s'a * 

lui-même. M. L... persiste dans son incrédulité; c'est CCUSe 

connaît trop bien M. M..., ses mœurs, son caractère sa^t" '' 

dresse sans bornes pour sa fille, et qu'il est convaincu 
poussé par cette tendresse, M. M... se calomnie lui-même ' 

Est-ce que si la seèite racontée par le sieur L... était -
M. M... aurait pu l'oublier? E^t-ce qu'il ne se fût pas I'*-'* 
sur-le-champ : Mais tu te trompes; mais j'ai battu ma fill 
il y a un témoin!! D'où vient qu'il se tait, qu'il p

asse
 *'*1 

damnation ? C'est un sentiment de hontequi l'arrête. Cn 0"~ 
timentde honte! Et qu'est cela auprès de ce sentimeuf'Y 
père qui le pousse? La honte ! Mais elle est déjà surmontée- M 
n'a qu'un mot à ajouter, et ce mot se serait arrêté sur ' 
lèvres? Non, ce n'est pas le mot, c'est la chose quia m

a

Ses 

qué, 
M. L..., Messieurs, en sait sur cette affaire beaucoup ni 

qu'on ne nous en dit; il a jugé d'avance le procès. Suin 
sons maintenant que le sieur L... ait dit vrai : quelle"^0" 
doit-on assigner à l'acte dont il aurait été le témoin? 0 i 

en serait le caractère et la valeur? M. le procureur-générl 
démontre, par divers rapprochemens, que cet acte a dû nr 

céder de plusieurs jours le 19 février, époque des premier6' 
publications du mariage. 

Quant à l'acte en lui-même, s'il est isolé, c'est un eniDo 

meut déplorable; mais c'est un fait consommé, qui n'a ni" 

; l«mars, placer Mlle M... sous le poids de cette crainte con' 
..nue, de celte crainte qui nous montre un péril actuel ou 

prochain. Si c'est un anneau d'une chaîne, d'une suite de sé-
vices systématiquement employés, il faut que nous décou-
.■rions, non tous les anneaux de la chaîne, mais quelques 
anneaux de plus qui fassent supposer les autres. 

Entre cet acte antérieur au 19 février et le 1« mars, ii
en 

.. y a ici une lacune qui vous aura frappés comme nous. Le 
19 février le mariage est publié à Bordeaux comme à Langon 
Si Mme D... n'a cédé qu'à la violence, il y a eu entre le 17 
février et le 1 er mars, une lutte de jour en jour plus vive 
Cette lutte prolongée dut avoir plus d'un témoin. Les visites 
durent se multiplier dans cet intervalle de neuf jours au 
moins; visites de ia famille de Langon, delà famille D... d

es 

parens, des amis, qui apportent les complimeiis d'usaae 
Comment, lorsqu'ils remarquent plus tard les plus frivoles 
circonstances, n'ont-ils rien su, rien entrevu, du moins de 
cette lutte supiême? 

Mais dans le système de faits présentés par Mm« D..., \\
 n

'« 

a point de lacune, de lutte suprême. Elle dit : «Ona agi de sur-
prise; le 1 er mars on m'a conduite à Langon; on m'a appris 

en arrivant, à cinq heures du soir, qu'il fallait me préparer au 
mariage ;:étourdie d'une telle nouvelle, je n'ai pu me reconnaî-
tre ; on ne m'a pas laissé le temps de respirer et j'ai suc-
combé. » Oh ! si cela est vrai, si le mariage a été, comme 
ou l'a dit, préparé mystérieusement, à l'insu du reste de la 
famille, surtout à l'insu de Mme D...; si on ne lui a pas laissé 

un jour, un moment pour se recueillir, pour se jeter dans les 
bras de sa famille, pour la placer entre son père et elle, il y a 
là une embûche, une sorte de dol, une conspiration ténébreu-
sement ourdie contre la liberté d'une faible jeune fille ; cela est 
odieux et rend tout le reste croyable. Mais s'il étaitdémontré 
par les preuves les moins équivoques queMm,J D... a tout su 
longtemps à l'avance, que la famille de Langon a tout su à un 
jour près, qu'il n'y a eu de mystère pour personne, que fau-
dra-t-il en conclure? D'abord que Mnle D..., en avançant 
commevrai un fait aussi grave, en cherchant ainsi à surpren-
dre la religion des magistrats, a perdu le droit d'être crue.— 
Ensuite qu'elle a eu touUe temps de se reconnaître, d'en ap-
peler à l'intervention assurée, toute-puissante, de la famille; 
qu'elle a eu tout le temps d'en appeler à la loyauté, à la dé-
licatesse de M. D..., de la famille de celui-ci, que dis-je, à 
leur propre intérêt, aux inspirations de la plus vulgaire pru-
dence. — Enfin que les divers témoins qui ont parlé de sur-
prise, de précipitation, de clandestinité, ont cédé à des senti-
mens que je n'ai pas le courage de blâmer avec trop de sévé-. 
rité; mais enfin, qu'ils nous ont montré les faits sous un jour 
faux et trompeur. 

Le noeud du procès est là, selon nous. Mm « D... a-t-elle 
été surprise, comme elle l'assure, ou a-t-elle tout su bien à 
l'avance? Que Mml! D... n'ait appris que le 1 er mars, à cinq 
heures du soir, que son mariage allait s'accomplir, et qu'il 
fallait s'y préparer à l'instant, on pourrait le croire si elle 
eût été reléguée au fond d'un désert, dans quelque solitude 
écartée, ou confinée dans les murs d'un couvent, et qu'on 
fût venu la prendre 'à, le 1 er mars, pour la conduire à Lan-
gon. De telles surprises ont pu se voir à une autre époque, 
dans d'autres lieux; mais aujourd hui, mais à Bordeaux, au 
milieu de cette publicité dont la loi environne le mariage, 
il n'y a qu'un mot à dire, cela est impossible. 

' M me D... n'allègue pas qu'on l'ait tenue en charte piivée. 
Elle sortait, elle allait dans le monde, elle recevait des pa-
ïens, des amis, elle leur parlait en particulier; l'enquête 
même en fait foi. Et elle oublie qu'il y avait là, à Bordeaux, 
une autre famille, la famille D... qu'elle n'accuse pas, qu'elle 
ne soupçonne pas, dont la loyauté est intacte, qui voyait 
sans doute former ce mariage avec satisfaction, mais qui ni 
voulait pas, q>d ne pouvait vouloir d'un consentement ex-
torqué. Cette famille la visitait habituellement ; eila l'entre-
tenait de ce mariage, de ses préparatifs, de l'époque à la-
quelle il devait s'accomplir; c'était la conversation de toui 
les jours. Mme D... a donc tout connu, tout su, aussitôt que 
la famille D... elle-même. Le 19 février, le mariage était pu-
blic; la lumière lui serait venue alors de toutes parts, et loin 
qu'on ait pu lui en dissimuler la conclusion et le jour 
n'a pu même cn concevoir la pensée. 

Qu'importe, après cela, que le mariage ait suivi de près 
contrat de mariage, puisque tout était réglé, connu a I » 
vance, qu'elle y était dès longtemps prépaiée? Oui, les p» 
rens, les amis de Langon ont été induits en erreur ; oi 
leur écrit qu'on arriverait le 2, et on arrive le 1 er . Mais ni 
savaient, eux aussi, quelque ignorance qu'ils aient attectee, 
que le mariage était prochain. A supposer, chose peu vrai-

semblable, qu'on eût gardé le silence à cet égard, les pub lo-
cations suffisaient pour les avertir. On calcule, ou abrège le 
jours de cette publicité, qui est un ennui pour tous, une gM 
pour la jeune fiancé?. La dernière publication était laite 
dimanche 26 février, on devait conclure que le mariage sera 
célébré dans la semaine, et probablement le jeudi. , 

Tout ce qu'on a dit de l'ignorance dans laquelle °",?UL. 
laisté la famille; toutes les conséquences qu'on en a deaui , 
tous ces mots de surprise, de précipitation , de clandestin^ 

que l'imagination avait évoqués et qu^ 

on 

on 
Is 

tous ces fantômes que l'imagination avait évoqua 
a si bien grandis, s'évanouissent devant un simple ca^..-

Il n'y eut de surprise que pour les parens et les amis 
Langon ; on les a trompés... d'un jour. Mais il faut bien mai" 

de 

iule, 

aussi 

on 
.ie, 

^ou. uumpe»... u un jour, «aïs n laut Re-

tenant accepter l'explication donnée par le Tribunal. 
A Paris, cette ville immense, où l'on est perdu dans la ^ 

où les événemens de la famille, le cortège de 'a ,marief'
on 

bien que le char funèbre, passent sans attirer l'attcnt' 

ne comprend pas ces timidités, cette pudeur d'une jeul1

 o5
éé 

qui, au moment de devenir épouse, craint de se ^""^jj^ne 
aux regards du public. Nous le comprenons, nous, qub ,

c8a
. 

au sein d'une ville populeuse, sommes témoins des p ' 
tions prises par les jeunes fiancées pour se dérober a u 
portune curiosité. S'il faut se présenter le jour devafi^ 

l'offi-
de tune uunusue. au iaut se présenter le jour aevaw. 

3ier de l'ét ,t civil, on phoisit l'heure la plus mystérieux 

Mme la nuit pour se rendre au pied des autels. 
Si l'on craint à Bordeaux l'empressement du public, -

D... devait le craindre bien davantage à Langon. Là son ma-
riage était un événement, toute la petite ville allait être sui 

pied, on aurait à fendre la foule avide des curieux. i 

Voilà pourquoi, etpourcondeicendreau vœu de Mme v-
n X n n . / _ i. J#f mars. 6l 

ul " pourquoi, et pour condescendre au vœu ae MU.» -

M. D... écrit à M. C... de tout préparer pour le 1"' m ars 

de garder le secret; voilà pourquoi on trompe innocemn 
la famille , mais la famille de Langon seulement; car M -
L..., M. L..., qui l'un et l'autre habitent La Béole, sull î"' 
vités pour le i«f mars, et non seulement pour être P rese

 e 

au contrat de mariage , mais aussi pour assister au mana= 

civ-' 

M»*" 
d« 

L'alfluence «Tailleurs fut assez nombreuse; toute la f 
mille «tait là. On avait réuni aussi bon nombre d ami't 

voyez les signatures apposées au contrat de mariage, c*u 
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Mme »••• r ;
n

oi
r
uite qui. 

o-a-eU" »
e
" épreuve de la sur 

#>
n é

«
â
I de subjuguer à tout pr " 

„,; figurant au bas de l'acte civil. q

 r
 e

 ministère public examine ensuite un acte nouvellement 

produit, qui prouve que le 11 février, M. M... avait loué à 

K-i-aux une maison dans le voisinage de la famille D 
l"i cacha aussi cette circonstance 

après le mariage religieux ; ellè 

prise dmt on a usé à 

arrêtée d'avance par 

son P"-'
1

*
 ae ,u

"i-«j-
 lx sa

 volonté. 
Le ministère public y voit, au contraire, la démonstration 

e

 |e 11 février le mariage était déjà conclu, et que M"-. 

H était dans le secret. On arrive à Bordeaux peut-être 

diiis les premiers jours de janvier, au plus tard le 23 Le 

v
to\etde mariage était conçu à " 

Jj
er

 à mettre en présence ceux qi 

tement. ... .. 
Quelle dut être la première et peut-être la plus sérieuse ob-

jection faite par M"" D...?Vous le pressentez : élevée sous les 

veux de son pereet de sa more, habituée à vivre de la même 

Vie, elle dût reculer a la pensée de s'en séparer. La nlu, 
nation dune jeune fille qu'on mar.e hors du 

l'avance ; on dut peu tar-

ju'il intéressait le plus direc-

? Le ministère public passe rapidement sur les circonstances 

qui accompagnent et suivent immédiatement le mariage civil. 

Il montre dans la correspondance et dans les dépositions des 

témoins, les progrès de cette mésintelligence naissante , dont 

il a signalé les premiers symptômes. 

Il y avait là, dit-il, deux caractères qui se heurtaient. Dans 

e long intervalle qui s'écoule entre le mariage civil et la 

bénédiction religieuse, le dissentiment va croissant de jour 

en jour. Il se change bientôt dans le cœur de l'épouse en un 

éioignement... dirai-je insurmontable? Non : il n'est point 

d'éloignement insurmontable pour une honnête femme unie à 

un honnête homme; il n'en est point dont le temps, la rai-

son, le devoir ne puissent triompher, qu'ils ne puissent 

changer en affection. 

''"' nréoccupauuu - «-■- j 
îatal c'est de quitter le toit paternel. Abandonner ce 

PS
8

 ou
 l'attachent tant de doux et chers souvenirs, poural-

fl
our

vre
 dans

 une
 autre famille, dans une autre patrie, où 

Vsera nouveau pour le cœur, c'est là un sacrifice auquel 

e se résout pas sans douleurs, sans déchiremens. Que de 

i"
1
 les cette pensée a fait verser à la veille, au moment d'un 

"aze pie'
11
 de douceurs et d'espérances! Voilà ce qui dut 

°, .'«•.ovor M
lu

 M... Ce sentiment, ses parens le com-

fs l 'éprouvèrent comme elle. C'est pour-

mystère 

prirent, 

d'abord effrayer^ 

nt
' °

U
hate de "louer une maison tout près de celle q'u'elle 

quoi on se i
 Eton

 ,
ui en aurait fait m

y
St

ère ! Et, 

doit habi e ^ ̂
 s

,
empresser de

 ]
e

 i
u

; dire. 

si' aue tout s'explique et se découvre sans efforts 
c

'
est

 !
at

 dans le vrai. Puisque la maison était louée le 

BU
 contraire, 

rv«t ainsi H"- — .» _ 

Tnn est dans le vrai. Puisque 
M

ua
"

d
 " c'est qnele mariage était conclu; M»« M 

dl
 ^'To'ins dix-sept jours pour en appeler de la tyrannie 

° " et de sa mère à l'assistance du reste de la fa-

a donc 

eu au 
d
^fr

n
rSe

e
ntrdurant ces dix-sept jours, si elle était oppri-

". V; tille vas invoqué à son aide un seul des membres 

^cette nombreuse famille qu'elle a laissée à Langon? - Il 

r tout orès de Bordeaux, des hommes considérables, 

ï a
 f

1
»,!, de coeur et de dévoûment, qui la chérissent, 

tni eCt la tendresse, dont elle connaît l'autorité. M. 

n son grand-oncle, respectable viellard, qui, au moment 
15..., a"" e . ., i„

D
„,,;i Ao la maisnn criMimune I c: est lui 

statuer ce qu'il appartiendrait lorsque la preuve et la contre-

preuve auraient été faites et rapportées ; 

• Attendu que la dame D... seule a fait une enquête ; que 

le sieur D...
 n

'a point fait de contre-enquête, et qu il n a 

contredit en aucune sorte les dépositions de l'enquête; que 

par cette conduite le Tribunal a été privé du seul moyen de 
connaître la vérité ; 

« Attendu que le Tribunal a dû dès lors porter un exa-

men sévère sur les faits allégués et dépourvus de contradic-

tion ; que tel était son devoir, attendu la nature de la con-
testation ; 

Attendu que le contrat de mariage, une fois formé, ne 

peut être dissous par le consentement mutuel des époux; 

• Que, par conséquent, il importe peu dans la cause que le 

sieur D... ne s'oDDOse oas à la demande eu nullité formée 

sur le seuil de la maison commune (c'est lui 

nenée chez 

cri de dé-Ule- MM. C. ., d'autres encore, qui, au premier 

tresse se seraient pressés autour de leur meee, et al aspect 

desquels le bras de M. M..., s'il se leva jamais sur sa fille, se-

rait retombé glacé. Elle a dû voir quelques personnes de la 

famille durant ces dix-sept jours ; d'où v.ent^ qu'elle n a pas 

parlé
 9

 Si elle a craint de parler, elle pouvait écrire, elle pou-

vait demander le secret. , 
Une autre issue lui était ouverte; c était de dire un 

il l'eût compris ; il se fût retiré en silence, M. D... 

mot a 

Elle 

sa va's 'à \l -e\\e", ïuffairc part de sa situation. Il fallait oser; 

c'était un devoir; le désespoir, d'ailleurs, donne du courage. 

— Elle pouvait s'ouvrir à une femme, à la mere de M. D... 

On ne saurait, dans la condition des deux époux, com-

prendre un mariage' imposé par la violence, qu'autant que 

M. D... s'il n'était pas complice, eût détourné volontaire-

ment lès yeux.Ce rôle n'est pas le sien; on ne le lui attribue 

pas, et il s'indignerait qu'on le lui attribuât. Il avait et de-

vait avoir le sentiment de sa position. On dit qu'il n'y a rien 

en lui de romanesque, qu'il se tient aux réalités de la vie. Il 

jugeait froidement, il jugeait donc sans illusion. La fortune 

n'a pu l'éblouir, la sienne était au moins égale. Il n'y avait 

rien en lui qui ne lui permît de retrouver ailleurs les mêmes 

avantages ; it a donc dû vouloir des gages, je ne dirai pas 

d'amour, mais, du moins, de paix et de bonheur domestiques. 

Si Mlle M... lui eût laissé entrevoir cet éioignement que trop 

tard elle manifeste, qui croira qu'il eût insisté? Il ne veut 

pas aujourd'hui d'une épouse qui le repousse, il n'en eût pas 

voulu plus tôt.S'il reçu* la maindeM
11

» M..., cette main qu'il 

laisse aller librement, du moment qu'elle se retire, c'est 

qu'on lui donna le droit de croire qu'elle lui était livrée, si-' 

non sans trouble, sans regrets, du moins sans contrainte et 

sans secrète répulsion. 

Ainsi, quand le 1
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 mars, M
11
' M... part pour Langon, elle 

sait où elle va, et elle y va volontairement. Il n'y a pas de 

violence quand celui qui prétend la subir peut d'un mot la 

faire cesser. Elle sait où elle va, et elle sait aussi ce qu'elle 

fait. On sait à son âge ce que c'est que le mariage civil. On 

abuse d'un mot échappé à l'étonnement d'une jeune fille, qui, 

mariée d'un moment, dit : t Je ne me crois pas mariée. » Et 

cela veut dire qu'elle ne comprend pas! Au contraire, quand 

on dit : Je ne me crois pas mariée, c'est qu'on sait qu'on est 

mariée. Au reste, un tel argument ne se discute pas; il 

n'est pas d'épouse de dix-sept ans qui ne pût dire aussi : Je 

n'ai pas compris. Quand on a l'âge voulu pour se marier, 

quand on se marie, on est présumé comprendre. 

Cette discussion a été longue ; mais, à nos yeux, elle est 

concluante, elle nous permettra d'abréger. 

il'
1
" M... arrive libre à Langon. Sa liberté lui sera-t-elle 

ravie dans ce court intervalle qui s'écoule jusqu'au ma-
riage? 

Le ministère public écarte en peu de mots la déposition du 

boulanger C... Il ne comprend pas que pour une affaire qui 

pouvait aisément se remettre au lendemain, il ait pu péné-

trer dans la maison, au milieu de l'affluencc des païens et 

des amis, au moment où l'on va procéder au contrat de ma-

riage; qu'il n'ait pas été éconduit; que, s'il s'est introduit 

furtivement, it soit parvenu si à propos jusqu'à cette pièce 

écartée où, selon le langage de M
lle

 M..., elle aurait été un 

moment attirée par son père ; qu'entendant la voix de M
11
' 

M..., il soit entré sans plus de façon, etc. 

Quant au trouble, à l'agitation 'de M
Ue

 M..., aux larmes de 

sa mère, à ces paroles qu'elle laisse échapper : « Je suis bien 

malheureuse ! Ah ! si vous saviez ! » tout cela s'explique sans 

ettort, par les préoccupations de la mère et de la tille, par le 

changement qui va s'opérer dans leur destinée. Eh ! mou 

Uieu ! qu'il faut peu de chose pour rembrunir les fronts en un 

Pareil moment! Que de mariages on pourrait mettre sur le 

compte de la violence, si on prenait à témoin les larmes 

.mie fille et d'une mère, entre un passé si doux et un ave-
nir si incertain! 
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 craindre d'un père, d'une mère dont 

Pus tard viennent ces luttes douloureuses, qu'on vous a 

retracées avec les plus vives couleurs, qui vous ont émus, 

sans vous ébranler; car elles ne peuvent rien contre le con-

sentement une fois donné, contre un mariage légalement ac-

compli. Loin de là, elles dessinent le caractère de Mme D.... 

Ce n'est pas cette jeune fille, qu'on vous peignait timide, 

craintive, faible roseau pliant au souffle paternel, c'est au 

contraire une âme vive, résolue, plus près de l'exaltation que 

de la timidité. 

Elle se soumet pourtant, a-t-on dit; elle a subi le mariage 

civil; elle subit le mariage religieux. Quelle différence, Mes-

sieurs! Comparez sa situation et sa conduite avant l'un et 

l'autre mariage. Qu'y avait-il avant le 1" mars? Une pro 

messe qu'on peut toujours reprendre, un projet dont on peut 

toujours se départir; nul engagement, nul lien. Après le ma-

riage civil, le mariage religieux n'est plus une chose de 

choix, c'est une nécessité. 

y oyez, cependant, comme elle lutte, comme elle se débat 

contre cette nécessité qui la presse, comme elle en appelle 

à tout ce qui l'environne. Son père, sa mère s'associent à 

ses sentimens; ils voudraient faire rompre le mariage civil 

Espérance vaine! Entreprise impossible! Alors il faut bien 

se soumettre : il le faut ! Et c'est là que se place ce mot, 

qu'on a reporté à une autre époque. C'est sous l'empire de 

cette nécessité plus forte qu'elle et plus forte qu'eux, que ses 

parens consternés la mènent à l'autel. 
Ah! cette énergie qui est en elle, qu'elle montre, qu'elle 

déploie, qu'elle étale, sans ménagement pour le titre d'é 

pouse qu'elle a reçu de la loi , sans ménagement pour son 

père, pour sa mère, ponr son mari, pour le père, pour la 

mère de ce dernier, que ne l'a-t-elle manifestée plus tôt, quand 

il était temps encore? Un mot, tout le monde s'arrêtait. Ce 

mot, elle ne le dit pas, et ce qui se passe plus tard montre 

que ce n'est pas le courage qui lui a manqué 

Comparez les deuxtableaux: c'est pourtant la même personne 

Elle n'était donc pas alors ce qu'elle est aujourd'hui, elle ne 

sentait donc pas en elle le même éioignement. Elle était peut-

être agitée d'un sentiment pénible ; regret, inquiétude, dépit, 

je ne sais lequel ; mais elle gardait son secret, et ce sentiment, 

quel qu'il fût, elle en faisait volontairement le sacrifice. 

Voilà ce procès, Messieurs: voilà comment, en confondant 

deux époques et deux situations bien distinctes, à l'aide de 

quelques témoins complaisans, de parens, d'amis, qui retra 

cent 'e passé sous l'influence de leurs sentimens presens, qui 

tâchent de se persuader ce qu'ils désirent et font céder un peu 

leurs souvenirs à leurs affections ; à force d'art, de combi-

naisons, d'ingénieux, d'éloquens efforts, on parvient à arran-

ger les faits, à les colorer, à leur donner un corps, une ap-

parence capable d'éblouir l'esprit, de surprendre un moment 

la raison. Et puis on met dans la balance les regrets tardifs 

des deux époux, leur existence incomplète, les regrets, les 

vœux, les prières de deux familles honorables, leurs espé-

rances détruites, leur avenir décoloré, et l'on vous dit: Qu'a-

vez-vous de mieux à faire que de dénouer des nœuds si tris-

tes et à peine formés, que de rendre ces deux époux à la li-

berté, que de leur permettre d'accomplir chacun à part leur 

destinée, et de donner un jour des gages à la famille et à la 
société ? 

Ce que vous avez de mieux à faire? Vous avez à rassurer 

la morale justement alarmée, à raffermir la stabilité dn ma-

riage , ébranlée déjà par une téméraire demande ; vous avez ^ 

rappeler aux jeunes époux que le mariage est un lien indis-

soluble, qu'on ne dénoue pas au gré de lunconstance de leurs 

sentimens et de leurs désirs ; que, soit qu'on l'ait formé par 

choix ou par raison, il faut s'y attacher avec amour; que 

c'est plus qu'un devoir, que c'est une nécessité. Nécessité sa-

lutaire, qui donne à la vie un but marqué, y ramène tous 

nos efforts, tous nos désirs, toutes nos espérances , et nous 

force à trouver dans la constance le bonheur que l'incon-

stance promet toujours et ne donne jamais. 

Oui, ce lien est étroit, il blesse quelquefois au premier mo-

ment'; mais la seule habitude le rend bientôt plus léger; les 

préventions s'effacent, les aspérités disparaissent, les humeurs 

se concilient, les caractères s'accommodent l'un à l'autre; les 

soins, les égards amènent à leur suite l'affection; puis vient 

ce lien charmant de la famille, qui resserre et fait chérir le 

premier lien. Que d'époux bénissent aujourd'hui leurs nœuds, 

qui vous auraient supplié de les briser dès les premiers mois, 

s'ils avaient eu le dangereux espoir d'être exaucés! 

Et ne voyons-nous pas trop souvent de jeune» épouses, 

pour des blessures légères, que le temps eût bientôt cicatri-

sées, recourir prématurément à la séparation de corps ! Qu'un 

exemple soit donné, et ce n'est plus la séparation de corps 

qu'on vous demandera, mais la nullité du mariage, demande 

d'autant plus dangereuse, que les deux époux n'auront pas à 

s'attaquer l'un l'autre, que leur mutuelle inconstance les 

mettra facilement d'accord, qu ils rejetteront tout sur la ty-

rannie cachée de la famille, et conspireront en commun pour 
abuser votre justice. 

Ainsi on verrait, sous un autre nom, reparaître parmi nous, 

non pas le divorce pour cause déterminée; mais ce qui est 

cent fois pis, le divorce par consentement mutuel , moins les 

précautions et les épreuves dont la loi l'environnait. Le di-

vorce par consentement mutuel, cette faculté corruptrice, qui 

mettait la loi du mariage à la merci des deux époux, dont le 

législateur ne se dissimula pas le danger, mais qu'une poli-

tique impérieuse et prévoyante fit à son profit introduire dans 
le Code. 

Non, cejugement, fruit de la sagesse et de la fermeté des 

premiers juges , ne sera pas mis à néant; vous ne ferez pas, 

Messieurs, à la loi du mariage une brèche qui s'élargirait 

tous les jours. Savez-vous comment ie traduirait dans le 

monde la décision qu'on sollicite de vous? par ces mots: Les 

époux auront six mois pour rejeter le joug, quand ils l'auront 
jugé trop lourd. 

Ce réquisitoire remarquable, prononcé avec dignité et 

noblesse, a, pendant plus de deux heures, constamment 

captivé l'attention des magistrats et du nombreux audi-

toire. 

La Cour passe à la chambre des délibérations; on croit 

d'abord que l'arrêt sera rendu le même jour; mais on ap-

prend bientôt qu'il ne sera rendu que le lendemain 

Le 22 mars, à quatre heures de l'après-midi, la Cour 

délibérait encore. La salle des Pas-Perdus, encombrée ce 

matin par une foule de curieux avides de connaître le 

dénoûment de cette affaire, finit par devenir presque dé-

serte; on se lasse d'attendre. A quatre heures et un quart 

l'huissier ouvre les portes et annonce la Cour. 

M. le premier président prononce l'arrêt suivant 

« Attendu que si le mariage est le plus saint des contrats, 

il faut reconnaître qu'il ne peut exister sans un libre con-

sentement; que si le consentement n'a été qu'apparent et ar 

raché par la violence, il ne peut avoir d'eflet, èt que le ma-

riage contracté est frappé de nullité; 

» Attendu que la violence, soit morale, soit physique, peut 

résulter de faits dont la preuve est dès-lors admissible; que 

c'est avec juste raison que les premiers juges ont admis la 

dame D... à prouver les faits par elle articulés; 

Attendu que, quels que soient les motifs qui paraissent 

ne s oppose pas 
par son épouse ; 

averti i 

Que cet abandon de sa défense et cette abnégation de ses 

sentimens et de ses intérêts, s'expliquent par la situation im-

prévue dans laquelle il se trouve placé, mais qu'elle ne peut 

porter atteinte à la juste application de la loi ; 

» Que c'est dans ce sens seulementque la Cour peut admet-

tre les explications données par D... dan» sa plaidoirie et 

les conclusions qu'il prend devant elle; 

> Attendu que si le Tribunal a rappelé les principes du 

droit romain, relativement au caractère que devait avoir la 

violence pour vicier les contrats, il n'en a pas fait le seul 

fondement de sou jugement, qui est principalement motivé 

sur le Code civil, dont il a rappelé les dispositions; 

» Attendu que le Tribunal, libre déjuger les faits consta-

tés par l'enquête , en., a fait une juste appréciation ; que si 

l'on y voit la preuve que les sieur et dame M... ont insisté 

pour déterminer leur fille à épouser le sieur D..., et qu'ellè 

s'est conformée à leur conseil et à leur volonté, il demeure 

démontré pour la Cour qu'elle n'a éprouvé aucune violence 

physique ni morale; 

» Attendu, relativement à la violence physique, qu'elle ne 

résulterait pas des voies de fait alléguées par les 13« et 18
E 

témoins, alors même que leur déposition mériterait la con-

fiance entière de la justice; que le premier fait se serait 

passé quinze jours environ avant l'acte de l'état civil; et que 

le second n'est pas un acte de violence dans la véritable ac-

ception de ce mot
 ;
 que l'on ne trouve point dans ces deux 

faits les caractères de la violence telle qu'elle est définie par 

l'article 1112 du Code civil ; 

» Attendu d'ailleurs que ces deux dépositions sont contre-

dites par celles des premier et septième témoins ; que Mme 

C...., premier témoin, parente de la dame D...,sur l'inter-

pellation d'office qui lui est adressée, répond: t Mlle M... ne 

m'a point parlé de violences qui auraient été employées pour 

la contraindre au mariage qu'elle a contracté. » 

« Que la dame C...., septième témoin, autre parente de la 

dame D..., dépose: « que celle-ci lui confiait ses peines et 

son désespoir, lorsqu'elles étaient seules, mais qu'elle n'a 

point dit qu'elle eût été battue; 

• Attendu que si l'on considère la liaison intime qui existe 

entre ces deux témoins et la dame D..., qui leur faisait ses 

confidences, il est impossible d'admettre qu'elle eût gardé le 

silence sur des voies de fait exercées sur elle par son père, 

si réellement elle en eût éprouvé ;" 

» Attendu qu'à défaut de contre-enquête, il existe des cir-

constances qui ne permettent d'admettre ni la violence phy-

sique, ni la violence morale; que près d'un mois s'est écoulé 

entre les propositions du mariage, son acceptation, et l'acte 

de l'état civil; que, dans cet intervalle, la dame D... n'a ces-

sé d'être visitée, et en quslque sorte entourée par sa nom-

breuse famille; qu'un nombre considérable de parens prêts à 

la protéger ont assisté au contrat de mariage et à l'état ci-

vil; qu'ils l'ont également accompagnée pour recevoir la bé-

nédiction nuptiale; que, placée ainsi sous la protection de 

toute la famille, il lui aurait suffi d'un mot pour empêcher, 

soit le mariage civil, soit le mariage religieux; 

» Attendu, d'autre part, qu'il est de notoriété que le sieur 

M... père est d'un caractère doux et modéré, exclusif des 

violences qu'on lui attribue ; que sans doute ce n'est là 

qu'une présomption; mais que, lorsqu'on la rapproche des 

déclarations des 1
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 et 7
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 témoins ci-dessus rappelées, elles 

neutralisent au moins les dépositions des treizième et dix-

huitième témoins; 

» Attendu enfin que des faits sainement appréciés il pour-

rait tout au plus résulter une crainte révérentielle qui ne 

peut annuler le contrat, et qu'alors même qu'il y aurait 
doute le contrat doit être maintenu; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

» La Cour met l'appel au néant, confirme, ordonne que le 

jugement dont est appel sera exécuté selon sa forme et teneur; 

condamne l'appelante en l'amende consignée en raison de 

l'appel; compense les dépens. » 

i que des désordres se commettaient à bord, et quel-
ques instans après Mayon était arrêté. Interrogé par M. le 
juge de paix, it déclara qu'un sentiment de curiosité l'a-
vait seul poussé à commettre cette action blâmable, ajou-
tant que M. Grosseti lui avait promis de lui faire voir tôt 
ou tard les objets précieux que renfermait cette caisse. 

C'est alors que le capitaine Decot déclara qu'il avait 
dans sa chambre sept tableaux et quelques livres qu'il 
avait trouvés épars entre les planches du navire et les-
caisses pendant le cours de la navigation, circonstance 
dont il n'avait pas cru, disait-il, devoir faire part à M. 
Grosseti, dans la crainte de faire peser des soupçons sur 
les gens de l'équipage. Le capitaine Decot avait fait ra-
masser ces tableaux par le mousse, qui les avait placés 
lui- môme dans un endroit sûr. Malgré ces explications, le 
capitaine Decot fut également arrêté, et ne fut rendu à la 
liberté qu'à la suite d'une seconde information faite à 
Ajaccio, où le brick (Anna fut conduit à la remorque par 
un bateau à vapeur. 

Mayon, qui comparaît aujourd'hui devant le jury pour 
répondre à une accusation de tentative de vol qui n'aurait 
manqué son effet que par des circonstances indépendan-
tes de la volonté de son auteur, reproduit le même sys-
tème de défense qu'il avait déjà soutenu, en rejetant sur 
un sentiment invincible de curiosité les faits qu'on lui re-
proche, et oppose aux soupçons dont il a été l'objet vingt-
cinq ans de services honorables à bord des divers bâti-
meus de guerre et de commerce sur lesquels il a navigué» 

M. l'avocat-général d'Aiguy, tout en soutenant l'accusa-
tion, demande l'indulgence du jury, en raison des bons 
antécédens de l'accusé, qui appartient à une honnête fa-
mille de commerçans de la ville d'Arles. 

M" Giordani présente la défense de l'accusé. 

Après quelques minutes de délibération, Mayon a été 
acquitté, et mis sur-le-champ en liberté. 

CHRONIQUE 

PARIS , 16 AVRIL. 

— La Cour royale (1" et 2" chambyes réunies en au-
dience solennelle) statuera lundi 22 avril, sur un appel 
qui présente une question d'état. 

— M. Semen, juge-suppléant à Etampes, a prêté ser-
ment à l'audience de la l rc chambre de la Cour rovale. 

JUSTiCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Arena.—Audience du 19 mars. 
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BARATERIE. — SUCCESSION DU CARDINAL FESCH. 

Le 28 avril 1843, le brick l'Anna, commandé par M 
Decot, capitaine, et M. Mayon, capitaine en second, partit 
de Civita-Vecchia à la destination d'Ajaccio. Son charge-
ment se composait de cent deux caisses et colis conte-
nant la collection des tableaux, livres, et autres objets 
irovenant dé la succession de S. E. l'eu Mgr le cardinal 

Fesch, et légués aux villes d'Ajaccio, Bastia et Corte. Le 
sieur Mathieu Grosseti, membre du conseil municipal d'A-
jaccio, chargé de la conduite et de la surveillance de ces 
objets, était à bord du navire. Après sept jours de navi-
gation, l'Anna se trouvait à la hauteur du cap Corse, où 
le mauvais temps et le manque de provisions l'obligèrent à 
entrer dans le port de Macinaggio. Divers aecidens vin-
rent retarder le départ de ce bâtiment, qui se trouvait en-
core dans ce port le 6 septembre. 

Le 6 septembre, à trois heures du matin, le capitaine 
Decot avait fait appareiller le navire afin de continuer le 
voyage ; mais à peine étaient-ils éloignés de trois quarts 
de lieue, que le vent et le courant entraînèrent le navire 
vers la côte. Toutes les voiles, a l'exception du perroquet 
étaient carguées. Vainement un marin du bord cria-t-il a^ 
mousse qui tenait en ce moment la barre ; Loffe ! loffe ; 
au moment où le navire commençait à céder à l'impulsio

(1 
du gouvernail, le capitaine commanda au timonier 1 

barre au vent. Cet ordre ayant été exécuté, le bàtimena 
toucha, et alla s'engager dans les bas -fonds qui avoisi 
nent le port de Mucinaggio. Cependant, grâce aux prompts 
secours qui furent apportés par la population de Muci 
naggio, le navire ne tarda pas à être remis à flot. 

Des soupçons graves planèrent dès ce moment sur le 
capitaine Decot. que l'on accusa d'avoir voulu commettre 
une baraterie. Une première information fut faite par M 
le juge de paix de Rogliano, et la plus grande surveil 
lance exercée sur les gens de l'équipage, 

Le lendemain de cet accident, et pendant que le capi 
taine Decot était à terre avec une partie de l'équipage, 
Mayon descend dans la chambre où sont les caisses, se 

fait apporter une hache et un fer à calefat ; puis après 
avoir ordonné au mousse de veiller à ce que personne ne 
descendît dans la chambre, il ouvre une caisse dans la-
quelle se trouvaient des objets précieux en or et en argent, 
tels que ciboires, calices, lampe», etc., et les dépose au 
milieu de la chambre. Mais le bruit des coups de hache 
portés sur la caisse avaient éveillé les soupçons du mousse 
et des gens de l'équipage restés à bord ; ils accoururent 
sur kLOoiit, 1 1 à travers les clairvoies ils purent voir toute 

nrécierces mêmes faits, d'en peser les diverses circonstaiic 

k la gravité, d'après la qualité des témoins, leurs relatio 

do famille, et les termes même dans lesquels leurs dépositions 
étaient conçues; . 

» Attendu que ce devoir était d'autant plus rigoureux pou 

eux, que leur décision interlocutoire n'a pas été exécute* 

telle qu'elle avait été rendue: qu'ils s'étaient réservés de< 

—En Angleterre les débiteurs d'une lettre de change* ou 
d'un billet à ordre ont, à partir de l'échéance, un délai de 
grâce de trois jours pour en effectuer le paiement. 

Le protêt doit être fait le troisième jour par un notaire 
public, assisté de deux témoins, mais dans le3 villes où il 
n'existe pas de notaire public, le protêt peut être 'fait par 
un citoyen notable assisté de deux témoins, aux termes 

d'un acte du Parlement de 1828, neuvième année durègne 
de Georges IV. 

Il s'agissait dans cette cause du paiement d'un billet à 
ordre souscrit à Paris par M. Robinson, payable à Par-
sonstovvn, en Irlande, le 15 janvier dernier. A défaut de 
notaire à Parsonstown, le protêt avait été fait par un sieur 
Holms, citoyen notable, le 18 janvier. Dans l'état des frais 
accompagnant le protêt figurait une somme d'enviroa 

400 fr. réclamée parM. Holms pour frais de déplacemen'4, 

parce qu'il aurait été obligé de faire un voyage de 180 

milles pour affirmer son protêt devant l'autorité compé-
tente à Dublin. 

Le Tribunal, présidé par M. Taconet, sur la plaidoirie 
do M" Walker, agréé de M. Leféhure, porteur du billet, 
et de M' Lefebvre de Viefville pour MM. Reynaud et 
Johnson, a condamné les défendeurs au paiement des 
3,000 fr. montant du billet et aux frais légitimement faits. 
Le demandeur aura à établir la légitimité des frais de 
voyage de M. Holms. 

— Le gérant de la Gazette de France et celui de la Na-
tion ont formé un pourvoi en cassation contre l'ar rêt de 
la Cour d'assises de samedi dernier. 

— COUR D'ASSISES. — OUVERTURE DE LA SESSION. — M. le 
conseiller Ferey a ouvert aujourd'hui la deuxième session 
des assises d'avril. Un seul juré, M. Ledo„s, capitaine re-
traité, a fait présenter une excuse tirée de l'état de mala-

die dans lequel il se trouve. Cet état, dûment constaté, a 
paru assez grave à la Cour pour qu'elle n'ordonnât pas, 
selon l'usage, que le nom de M.. Ledos serait remis dans 
l'urne pour concourir aux tirages ultérieurs. 

— Après avoir servi chez M. le général Excelmans, 
pair de France, pendant douze ans, sans démériter de la 
confiance qu'on avait en elle, la femme Boutry cessa d'ê-
tre aussi irréprochable. Sans la renvoyer, on restreignit 
la confiance qui lui avait été accordée, et elle ne fut plus, 
dans la maison sur le même pied. C'était un avertisse-
ment indirect dont elle ne comprit pas l'intention et la por-
tée ; car, ne pouvant plus détourner les objets de consom-
mation jusque là confiés à ses soins, elle retint entre ses 
mains l'argent qu'elle recevait de ses maîtres pour payer 
les fournisseurs. 

M. le comte Excelmans a rappelé avec détailles circon-
stances de ces détournemens. « Un jour, dit-il, pendant 
un séjour de M

m
" Excelmans à la campagne, je reçus une. 

lettre de mon boucher Guilbert, qui s'étonnait de n'avoir 

pas été payé depuis trois mois, et qui s'efforçait de faire 
excuser sa demande en répétant jusqu'à huit fois dan» six 
lignes le titre de M. le comte. Je lui dis de venir chez 
moi, et je lui montrai le livret de la femme Boutry, qui 

portait son nom au bas des notes de chaque mois. Il dé-
clara que ces signatures étaient fausses, et la femme Bou-
try en convint, en avouant qu'elle avait gardé l'argent 
destiné au boucher. 

Cela me donna l'idée de rechercher si d'autres fournis-
seurs n'étaient pas dans le même cas, et bientôt j'appris-
qu'il était dû 45 fr. 50 c. à M. Pate, pâtissier ; 296 francs 
à la laitière; 160 francs à la marchande de légumes, pour, 
laquelle certains articles remontaient à 1835 ; enfin 170 

francs au porteur d'eau. 

M. le président Férey, à l'accusée : Vous convenez de 
tout cela? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quelle excuse donnez-vous à votre conduite? 
L'acousée baisse la tête et ne répond rien. 

M. le président : Vous avez ajouté au vol l'ingratitude 
et la calomnie. Vos maîtres avaient été bons pour vous, et 

vous les voliez en disant pai tout que si vous ne payiez pas, 
c'était parce que le général était gêné. 

Les autres témoins, tous fournisseuvs, déposent des faits 
ignalés par le général. 

piM'^tfĉ KPour mieux s'en assurer, un matelot descendit 
dans-la^chimjbre sous le prétexte de prendre du fil et des 

. aigiiilles\ Mftyon se montra alors très irrité contre le 
mousse :'- cepéadant, après lui avoir montré quelques ob-
jt'ts qùj'ij ti'iivaà pas eu le temps de remettre à leur place 

,'îl'mëMui la^caisse. Mais pendant ce temps le sieur Gros-

seti;- qui alliait sur le quai en surveillance, avait été 

SI 

M. l'avocat-général Thorignj soutient l'accusation, et 
M" Adam présente la défense, 

L'accusée, reconnue coupable d'abus de confiance et 
de fabrication de signatures, est condamnée à 6 annâet-'-
de réclusion avec exposition. 

— LA SOCIÉTÉ DES GENS DE LETTRES CONTRE I.E PM-PACA-

TEUR DE L'AUBE. — CONTREFAÇON. — La société des gens 
de lettres, représentée par M. Pommier, son gérant, a fait 

assigner devant la police correctionnelle, M. Rriet, direc-
teur-gérant du Propagateur de l'Aube, comme coupable 
du délit de contrefaçon. Le délit ressortirait d« trois écrits, 
insérés dans les feuilletons de la Patrie et de la Quoti-

dienne, et dont les auteurs sont MM. Constant Guéi oult, 
Gustave Brunet et marquis deFoudras, feuilletons repro-
duits littéralement dans le Propagateur de l'Aube. 

L'affaire se présentait aujourd'huidevanl la 6' chambre. 
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M' Henri Celliez, avocat de la société des gens de let-

tres, conclut à ce que M. Briet soit déclaré contrefac-

teur, et condamné à 500 francs de dommages-intérêts 

pour la reproduction des feuilletons de M. Guéroult, et à 

600 fr. pour les feuilletous de MM. Brunet et Foudras. 

M" Debray présente la défense de M- Briet. 

M. Dup'aty, avocat du Roi, conclut en faveur de la so-

ciété des gens de lettres, et requiert contre M. Briet l'ap-

plication de l'article 427 du Code pénal. 

Le Tribunal a rendu son jugement en ces termes : 

« Attendu qu'il n'est point justifié que Guéroult, Brunet et 
Foudras aient aliéné la propriété de leurs œuvres en faveur 
du journal la Pairie et du journal la Quotidienne; 

» Attendu, en fait, qu'en reproduisaut ces œuvres dans le 
feuilleton du Propagateur de l'Aube, Briet a commis le délit 
de contrefaçon; 

» Le Tribunal, lui faisant application de l'article 427 du 
Code pénal, le condamne en 100 fr. d'amende et à 150 fr. 
de dommages-intérêts, savoir : 50 fr. à Guéroult, 50 fr. à 
Foudras, et 50 fr. à Brunet; fixe à une année la durée de la 
contrainte par corps. » 

—■ Le 20 février dernier, M. Massé, propriétaire à Cbâ-

tillon-sur -Seine , était allé avec sa famille, pour la soirée 

du mardi-gras, chez des amis habitant la même commuée. 

Sa maison resta donc déserte pendant quelques heures, et 

cette circonstance favorisa les projets d'un malfaiteur qui, 

s'étant introduit vers les 10 heures , dans l'appartement 

du sieur Massé, y put commettre impunément des vols 

assez nombreux et d'une importance assez considérable. 

Ce ne fut que le lendemain dans la matinée que le sieur 

Massé constata qu'il lui avait été soustrait la presque to-

talité de sa garde-robe. H soupçonna tout d'abord de 

cette razzia complète dont il était victime, le nommé Mous-

set, garçon boucher, qui depuis quinze jours se trouvait 

sans ouvrage, et que, dans un but d'humanité, il avait 

consenti à occuper quelquefois à de menus ouvrages dans 

sa maison ; ses soupçons se fixèrent sur ce jeune homme, 

parce que déjà plusieurs fois il avait cru pouvoir lui im-

puter quelques infidélités au sujet desquelles il ne s'était 

pourtant pas déterminé à porter plainte, faute de preuves 

bien positives. 

Il se rendit donc immédiatement dans le garni où lo-

geait Mousset, et le trouva muni d'une grande partie des 

objets volés. Mousset ne pouvait guère faire autrement 

que d'avouer sa faute, ce qu'il fit en effet; il compléta 

même ses aveux jusqu'à indiquer au sieur Massé une car 

rière où il avait caché le reste des objets, qui y furent re-

trouvés effectivement. Mousset était porteur, en outre, 

d'une reconnaissance duMont-de-Piété, constatant l'enga-

gement par lui de quatre redingotes et d'un manteau ; et, 

de plus, lors de son arrestation, on trouva sur lui une 

somme de 37 francs. 
C'est à raison de ces faits que Mousset comparaît an-

jourd'hui devant le tribunal de police correctionnelle (8« 

chambre), sous la simple prévention de vol; mais certai-

nes circonstances résultant de la déposition du plaignant 

et des aveux mêmes du prévenu à l'audience, ont donné à 

cette affaire plus d'importance qu'elle ne semblait d'abord 

en avoir. Le sieur Massé déclare, en effet, que pour péné-

trer dans son domicile, Mousset avait dû être nécessaire- i 

ment forcé d'escalader deux murs et une porte de ferme-

ture de plus de douze pieds. Mousset est bien obligé de 

le reconnaître et explique cette escalade à l'aide d'une é-

chelle qu'il avait trouvée dans la cour de son ancien patron. 

En conséquence, et attendu qu'il résulte des débats, et 

notamment des déclarations spontanées du prévenu, que 

la soustraction imputée avait été accompagnée des cir-

constances d'escalade, de nuit et de maison habitée, et 

que dès lors cette soustraction deviendrait le crime prévu 

par les articles 379 et 384 du Cope pénal, prononçant 

peine afflictive et infamante, M. l'avocat du Roi, Amédée 

Roussel, requiert que le Tribunal de police correctionnelle 

se déclare incompétent. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal se déclare 

incompétent, et renvoie Mousset devant qui de droit. 

— La nommée Louise D..., âgée de 22 ans, demeurant 

rue St-Antoine", se présente chez M™' Blanchoin, tenant 

une boutique au marché du Temple, et demande à voir 

des châles, en recommandant bien qu'on lui montre les 

plus beaux.Après les avoir longtemps examinés et palpés, 

elle se décide en faveur de l'un d'eux, et en paie le prix. 

Mais en ce moment , la marchande remarque que cette 

femme est agitée d'un certain tremblement, et qu'elle ne 

lève pas les yeux sur elle. 

Concevant alors des soupçons, et sous prétexte d'aider 

son acheteuse à placer le châle dans son cabas de façon 

à ce qu'il ne fût pas chiffonné, elle fourra vivement le bras 

dans le cabas et en retira deux autres châles beaucoup 

plus beaux que celui que l'inconnue venait d'acheter, et 

que celle-ci avait fait passer dans ce réceptacle avec une 

adresse qui eût fait honneur à un prestidigitateur de pro-

fession. Cette adroite voleuse a été arrêtée immédiatement 

et mise àla disposition de M. le procureur du Roi. 

— L'instruction de l'affaire de la rue du Pot-de-Fer-

Saint-Marcel, dite de la Tour de Nesle, se poursuit sans 

désemparer. Avant-hier, quatre nouveaux prévenus ont 

été arrêtés sur mandats décernés par M. Bazire, qui est 

chargé de cette instruction. Ce sont quatre ouvriers, deux 

couvreurs, un tisseur et un couverturier, tous les quatre 

habitans du quartier. 

Ce* nouvelles arrestations portent à vingt-huit le nom-

bre des individus placés sous la main de la justice. 

— Par ordonnance du Roi, du 7 avril 18-14, M. Bertin a 
été nommé agent de change près la Bourse de Paris, en 
remplacement de M. Décrois, démissionnaire. 

■.— Demain mercredi 17, on donnera à l'Opéra la 7e repré-
sentation du Lazzarone, ou le bien vient en dormant, chanté 
par MM. Levasseur, Baroilhet, M»" Dorus-Gras et Stoltz, pré-
cédé de la Fille mal gardée. Le spectacle sera terminé par un 
Divertissement dans lequel seront dansés, le vas de Diane par 
M 11' Adèle Dumilàtre, et la Polka par M. Coralli et Mu « Mar-
quet. • 

— VAUDIVILLE. — Tout le monde veut voir la Polka en pro-
vince, le bureau de location ne désemplit plus. Cette déli-
cieuse folie est jouée et dansée à ravir par Félix, Leclère et 
Mm « Doche ; ajoutez à cela Arnal dans le Cabaret de Luslu-
cru; Ferville dans le Moyen le plus sûr; Bardou, Félix, La-
ferrière dans Pierre le millionnaire, et l'on comprendra fa-
cilement ce qui motive l'empressement du public. 

— M1Ie Rose Chéri vient de trouver dans Alberta l" un 
rôle où se déploie toute l'exquise naïveté de son jeu. Delmas 
continue à exciter un fou rire dans la tante Bazu. A ces deux 
grands élémens de recette, le Gymnase ajoute ce soir l'Oncle 
d succession si bien joué par l'élite de la troupe et la Belle 
Amélie par Mlle Nathalie. 

— M118 Julie Vavasseur donnera le mardi 23 de ce mois, à 
huit heures du soir, un grand concert dans la salle de M. 
Henri Herz ; on y entendra pour la partie vocale M",s Saba-
tier et Vavasseur, MM. Tagliafico et Boulanger Kunzé; pour 
la partie instrumentale MM. Henri Herz, Offenbach, etc. — 

polonaise. 

Le général Bem, que 

La bénéficiaire chantera une cantate sacrée comno<-é 
elle par M. Nicou-Choron avec chœur et quatuor ^°Ur 

Eilbràtrtè , BSeenusx-Ârî» , jf& «nusq
M

„ 

— MÉTHODE MNÉMONIQUE FRANCO-POLONAISE. — Co ' 
mal gratuit et permanent, en six leçons, àl'usa^e dp rS n°r" 
tuteurs et des institutrices. ° s ,nsU-

L'ancienne méthode, dite polonaise, perfectionnée et 
pliquée aux ouvrages classiques français, ainsi qu'aux 
d'enseignement mutuel et simultané tels qu'ils sont er m es 

en France, a pris le nom de Méthode mnémonique fn$* 

le comité central d'instruction 
maireja spécialement délégué pour l'introduction d 
méthode dans les écoles communales de Paris, a bien 6 Cetle 

se charger du cours. Les leçons auront lieu le's jeudis Vi°^'-U 

manches, à 1 heure 1|2 précise. Il y aura des places «S 

vées pour les dames. L'emploi des cartes et des atlas ch^^" 
logiques nouvellement inventés, les procédés de l'etisei°n0 ~ 
ment mutuel et simultané, ainsi que les diverses autre^" 
plications de la Méthode, sersnt successivement 

•uu es ap. 

Toute personne qui se voue à l'enseignement a le droit d^' 
sister au cours ; cependant on ne sera admis que sur des aS~ 
tes d'entrée personnelle. — S'adresser pour "tes cartes tf* T

~ 

trée, ainsi que pour tous renseignemens, à M. Caron ?A~ 

teur, rue. Coudé, 19. edl -
Avln divst-rw. 

Les anciens élèves du lycée Napoléon et du 
collé. 

Henri IV qui désirent souscrire au dîner offert à leur cam*8 

rade Ferdinand de Lesseps, consul à Barcelone, sont prié d" 
souscrire chez Douix, restaurateur, au café Corazza Pala' 
Boyal. Le dîner aura lieu le samedi 27 avril. 

Spectacles <1n 17 avril. 
OPÉRA. — Le Lazzarone, la Fille mal gardée. 
FIUNÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, le Menteur. 
OPÉRA-COHIQUE. — Le Déserteur, Cagliostro. 

.ODKON. — Jane Grey. 
VAUBEVÎLLK. — La Polka, Lustucru, le Moyen, Pierre. 
VARIÉTÉS.— Jacquot, Fieur de Genêt, les Trois Polka. 
GYMNASE. — L'Oncle, Belle-Amélie, Alberta première', Brzu 
PALAIS-ROYAL. — La Peau du Lion, Ravel, Carlo, la Poils. 
PORTE-ST-MARTIN. — Les Mystères de Paris. 
GAITÉ. — La Bohémienne de Paris. 
AMBIGU. — Les Amans deMurcie. 

CIRQUE-DÏS-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. ' 
COMTE. — La Polka, les Bas-Bleus, la Légion. 

FOLIES. — La Femme, le Mari et l'Amant, Claire, les Bonnes 
DÉLASSEMENS. — Fleur des Champs, Rigolette, les Pages 

Soirées mystérieuses par M. PhÙir PALAIS-ENCHANTÉ. 

lie MONITEUR DE 1/ARMEE vieil* de distribuer pour la troisième fois 
meni du miiitstère de in guerre et avee l'autorisation du Roi, a été augmenté 
se qui fait porter à w francs le prix de l'exemplaire. Mais cette augmentation 
MU pour l'Annuaire et le Journal — Jusqu'au 1» mai profitai n, tous les 
©ra sou'crlt à S^arSg, rue Ciranse^ISateltci £, n.) 8 ï. 

PARIS, SEUL DÉPÔT, RUE CONDÉ, 49, 

CHEZ CARON, ÉDITEUR. 

PARIS, SEUL DEPOT, RUE CONDE, 19, 

CHEZ CARON, ÉDITEUR. 

CARTES 
MÉTHODE MNÉMONIQUE FRANCO-POLONAISE 

CM01LBCII1 '= DE L'HISTOIRE DE FRANCE 
1 84 j l'ouverture de la facile 

M*otfi.i-tirt-, 

D'après les Ouvrages prescrits par le Conseil royal de VDniversité de France pour l'Enseignement de Histoire dans les Collèges royaux, dans les Ecoles primaires et dans les autres Etablissements d'ktrudion publique. 
Adoptée» par te Comité centrât a f Instruction Primaire. 

PREMIERE MISE. ( On met quatre à cinq élèves dans chaqae groupe.) Procédé de l'en»eignement simultané. 

Procédé de l'enseignement mutuel. 4» Un Loto historique, pour les soirées d'hiver et Par datte. — 1° Un exposé de la Méthode, pour 

Par clous». — i» Un exposé de la Méthode, pour pour les examinateurs, 4 fr. 50 c. le professeur, 4 fr. 50 c; 2° Deux Cartes chrono-

le professeur, 5 fr. 50 c; 20 Deux Cartes chronologi- Par élève. — Un Atlas chronologique, avec une logiques murales, parlantes, comme pour l'enseigne-

quesmurales, parlantes, 20, î8ou 36fr.; 3° Doubles petite Carte chronologique muette, et l'explication ment mutuel, 26 fr.; 3° Un Loto historique pour les 

Cartes chronologiques de groupe, muettes, 2 fr. 25 c. des signes et des couleurs , 1 fr. 50 c. soirées d'hiver et pour les examinateurs, 4 fr. 50 c. 

L"introduction «Je la Méthode mnémonique fran-

eo-polonaise dans une institution quelconque n'ap-

porte aucun changement à la marche ordinaire 

des études. M. le général Bem se fera un plaisir 
de donner ses avis et même ses soins aux person-

nes qui en manifesteront le désir, 

Par clh: — 4° Un Tableau d'exercices pliant, 

90 c. à 4 fr. 25 c; 2° Une boite de jetons en car-

ton, en perles ou en métal, 50 c, 60 c, ou 4 fr .20 c. ; 

3» Un Atlas chronologique de l'histoire de France , 

4 fr. 60 cent. ; 4° Un serre-papiers plus ou moins ri-

che, 4 fr. à 4 5 francs. 

SOUS presse t Cartes et Atlas chronologiques de l'Histoire universelle depuis la création du monde jusqu'à nos jours. — On expédie dans les départements , f rano de port , toutes les commandes contra remboursement 

27 INSTRUMENS BREVETÉS 

POUR 

PARAN. 

Sont assurés dès aujourd'hui 
à Messieurs les Actionnaires 
«jui pourront visiter tous les 
jours, de une à quatre heures, 
la fabrique de M. Ad. SAX, en 
plein rapport. 

10, RUE P-ST-GEORGES, A PARIS, 

Pour l'Exploitation de tous les Instrumens de musique, à vent, en cuivre et en 

bois, de ceux qu'a inventés Î?S. ABi SÀX « qui sont adopléj par les Régi-

mens , les principaux Conservatoires et Théâtres de France et de l'Étranger. 

M. AD. SAX, pour satisfaire aux demandes qui lui sont adressées de toutes parts, se croyant obligé de donner une plus grande extension à, sa fabrique, vient de fonder 
une société par actions de 250 fr. et 500 fr. Dès aujourd'hui, M. AD. SAX assure aux actionnaires un bénéfice de 10 pour 100 par an et une part proportionnelle dans 
les bénéfices. Les instrumens nouveaux de M. AD. SAX, approuvés par MM. ROSSINI, MEYERBEER, SPONTINI, AUBER, HALEVY, BERLIOZ, CABAFA, AD. ADAM, 

A. THOMAS , G. KASTNER , doivent remplacer uue grande partie des instrumens dont on se sert aujourd'hui dans les régitnens , les principaux théâtres et conservatoires. 11 
n'est pas besoin d'insister sur la moralité et le résultat d'une pareille entreprise. 

Les actions sont au porteur, de 250 et de 500 fr. Les personnes de la province, en envoyant un bon à vue sur Paris, pour la somme d'actions qu'elles désireront, recevront 
l'Acte de Société et les titres en échange par le courrier. On souscrit à Paris, 10, rue Neuve-Saint-Georges. 

OPOETHRIDACE 
S francs 

la 

(bouteille. I 

(SUC PUR DE LAITUE, sans opium), seul autorisé comme le plus puissant calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et in 
somnie, toux et irritations de poitrine. — PHÀKMACIB COLBERT , passage Coibert. 

k2 fr. 

Ilv2 

50 C. 

la 
bout. 

ISlf 
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Ordonnance du Roi 
du 23 *éc. 1819. 

Fonds de Garantie 
seize millions. COMPAGNIE 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES SUR LA VIE, 
RUE RICHELIEU, N° 97. 

Assurances en cas de mort. 
Ces Assurances , (pli appellent l'attention sérieuse tte tous les pères de famille , ont pour 

but de permettre a tout homme préroyant de laisser, à sa mort, que le terme en soit 

éloigné ou rapproché, et moyennant un faible sacrifice annuel pendant sa vie, i capital 
Yeuve, à ses enfants o* à toute autre personne qu'il aura désignée. ou une rente i 

La COMPAGNIE D 'ASSURANCES GÉNÉRALES , qui introduit aujourd'hui en 
France tous les perfectionnements que les Assurances sur la vie ont reçus en 
Angleterre, fait jouir les Assurés pour la vie entière de TROIS AVANTAGES 

PRINCIPAUX : 1 • Elle leur accorde une PARTICIPATION île 30 pour cent 
DANS SES BÉNÉFICES ; PARTICIPATION qui , à leur choix , augmente la somme 
assurée ou diminue le montant des primes à payer. — 2° Elle s'engage à 
RACHETER à leur gré, d'après les bases fournies par le calcul, leur contrat d'as-
surance qui devient ainsi pour eux une valeur toujours RÉALISABLE . S'ils ne 
veulent pas l'aliéner entièrement , la Compagnie , en l'échangeant contre un 
autre titre , leur fournit les ressources dont iis ont besoin. 

Ces avantages essentiels, joints à d'autres dont le public aura ronnaisance à Paris' dans 

les Bureaux de la Compagnie, et, dansles départements, auprès de ses Agents, donnent 

à ce contrat une importance qui sera facilement appréciée. 

La COMPAGNIE constitue, comme par le passé, des RENTES VIAGÈRES sur 
une ou plusieurs têtes. — Les tarifs particuliers des diverses opérations de la 
COMPAGNIE se délivrent dans ses bureaux : Rue. Richelieu, n" 97. — Paris. 

ParBi'eyet * 

BOUGIE* 

* d'Invention. 

TER0PMNE 

A vis «lèvera. 

Cette nouvelle Iloisgle 
Est au dessus de toute comparaison avec les bougies stéariques connues sous différens 
noms. Elle eft mène préférable aux Bougies de cire à cause de sa D1APIIANEITÉ, de sa 
blancheur, du brillant de son poli, et surtout à cause de la MODICITE de son prix. On la 
trouve chez les principaux Epiciers de la capitale. 

La réunion du 15 avril n'ayant pas pré-
senté le nombre de sooscripteurs exigé par 
l'art. 4 t desstaluts, ressemblée générale des 
souscripteurs à l'Européennefassurancemu-
tuelle sur la vie) est de nouveau convoquée 
è Paris, au siège de l'administration, rue Hi-
cher, s bis, pour lèV|ï mai prochain i sept 
heures du soir. à l'effet dénommer d-s mem-
bres du consail de surveillance. 

Cette fois l'asscmMée sera régulièrement 
constituée quel que soit le nombre des mem-
bres présen.. Ceux de MM. les souscripteurs 
qui ne résident pas i Paris peuvent confier 
eu 'S pouvoirs à un autre souscripteur. 

MM. les actionnaires de la papeterie d'E-
ch'rcon sont prévenus que, aux termes de 
l'art. 15 des statuts, l'assemblée «éoérale sa 
réun ra le lundi 6 mai prochain à 2 heures, 
au sie:f,e^de la seciété, place des Victeirf s 5. 

A cédsr, une CHARGE contentieuse à Paris, 
d'un produit da iu ,#(0 Ir., susceptible de 
grande augmentation. Prix, 9oy 0a fr., facili-

tés pour le paiement. S'adresser à M. Rou-
tinier Demouliércs, rue J. J. Rousseau, 19. 

CHOCOLAT TOIMUUE (au 1er); gùéri-
son sûre et prompte des pâles couleurs, 
maux d'estomac, pertes blanches. Choco-
lat purgatif, vermifuge, etc. (S); goût ex-
quis, effets cotisions. En pastilles, 2 et 3 
f. la boîte. Pharm. du Pont-Neuf, place des 
3 Maries, 2. Fr. On délivre une brochure. 

A VENDRE OU A ÉCHANGER 

Un beau château et mille hectares de bons 
fonds. S'adresser à M. de Montaiglon , rue 
Sainte-Anne, 23. 

NOURRITURE DES ENFANS 

ET DES DAMES. 

Maffia d'Orient. 
Ce nouvel aliment breveté est sain, lé-

ger et très agréable au goût. 11 a rempla-
cé le café au fait', l'indigeste chocolat, ain-
si que toutes les pâtes et farines, qui sont 
lourdes et fatiguent l'estomac. Comme 
analeptique, il guérit les affections ner-
veuses, les aigreurs, les gastrites, les co-
liques et toutes les irritations du bas-ven-
tre. Prix : 4 fr. Rue Jean-Jacques Rous-
seau, 21, à Paris. 

5 CENTIMES X.A BODISItu;. 

But St-Honoré, 398 (400 mointï) , au 1", 
à la sortis des Champs-Elysées. 

D. Fèvre. — Poudre-Fèvre 
POUR FAIRE EN DIX MINUTES 

Ban de Seltt, Limonade galeuie , Vin de Champagne. 
La Poudrc-Pevre galeuse, seule admise a l'exposition 

aattonala des Chsmps-Elyùes
 f

 corrige l'eun it soaveat 
mslialDe, fiiurevH , nuisible aux dents et à l'estomac; 
•lia es fait une boision agréable et rafraîchissante, qui 
ae prend purs , oa se mêle au rin saai VattaWtWt; facilite 
la diaestiau , présient les aigreurs , pituites , pierre , 
graaelte, rétentions, maux de reins , etc. —■ Le paquet 
de 30 bouteilles , avet la griffe D. Fit/re, 1 fr.; très-for-
tes, I fr. 50 c; an commerce, 40 fr. te mille. Sans la griffe 
D. Ferre, qualité inférieure, à tout nom et k tout prix 

-- de: S c ienro 

BKETO.V, R«AT, HtRSH«CIS elLt.BO.V IrtU 
pnOMUNs M* Hoalurttt'tr, ait (R» ttitta 

REDDiurjN i;:: COVPTEH. 

M',I. les c éanci rs de /union de la faillite 
dusie.it STEIîiVALuï, nid de lo.l. s «itee» 
rue Bout g.l'Abbé, 33, sont invites à sa 
rendre, le 22 avril à 2 heures p'écists au 
palais du Tribunal de commerce, salle dis 
assemblées des faillites, pour, eu exécution de 
rarticte o3ï d-e la loi du 2» mâi 18

Ô
S, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore et l'ar.-eter, 
leur donner décharge de leurs jonction» et 
donner leur avis sur !"exMtsabilité du failli 
(N» 4214 du gr.i. 

ASSEMBLEES LU MERCREni 17 AVRIL. 

ONZE HSUHES : Gombaul! et O, bonnetiers, 
retld, de comptes. — i,. ! allais j.une, nid 
de tamis, id. — Ilautifeu lie, épicier, 
vérif. — Lorenls, anc. fab de tissus, clôt. 
— Taillandier, md de bois des îles, id. — 
Boucher, serrurier, conc. 

MIDI : Pouchat, entrep. de maçonnerie, rem. 
à huitaine. 

UNE HEURE : Veuve Chambon, mde de vins, 
conc. — Zimmermann, tailleur, id. - Plé, 
fab. de tôles vernies, synd. 

TROIS HEURES : Labbé frères, mds de rubans, 
id. — Maire, tailleur, clôt. — Mésanguy, 
doreur sur métaux, id. Courtois, nid de 
broderies, id - Girard, fumiste, id. — 
Milon, entrep. de transports par eau,id. 
— Beaubry,anc.md de vins-resteurateur, 
id. 

Le Mmars : Jugement qui prononce répa-
ration de corps et de biens entre Vicloirè-
JVîéianie GRE.V1IO.V et Jeau-Frar çolsTHIER-
CV, imprimeur-littiographe, rue des Cor-
deliers St-Jacques, ai, Aviat avoué. 

Le 10 avril : Jugement qui prononce sépara-
lion de biens entre Rose DEBAKER et Ed-
mond Bernard RÉJU, limonadier, rue des 
Fossés Montmartre, 6, ê Paris , lieue Guérin 

avoué. 

Bèeèm et Inhumation». 

Du 14 avril 1814. 

M. Saucède, 7i ans, rue de la Pépinière, 
41. — Mme Lepage ,2S ans, me Taitbout, 12. 

M. Imbert de l'aj ef, 32 ans, rue des Mar-
yrs, 52. — Mme llulin, 4a ans, rue Keuve-

St-Eustache, 1 1. — M. Eustaclie, 61 ans, rue 

St-Geimain-I'Auxerrois, 44. — Mme Dt!a-
grang-,6S ans, rue des Fossés-du-Temple, 
28. — Mme Thoureu, 49 ans, rue du Vert-
bois, 43. - M ce Pelletier, S5 ans, place St-
Nicolas des Champs, 25. — Mme Raulol. 'S 

ans, ruo du Roi-de-Sieile, 28. M. Bourdon, 
tans, rue St-Louis, 8i>. — Mme l'.oivin, 59 

ans, faub. St Antoinc, !6. - M. Martine, î7 
ans, rue du Ponl.-de-Lodi, t. -î.lme Lalisye, 

J 4 ans, rue de Vaugiraid, si. 

miim 1 1 FR . 25 r ! I I ■ 

!Â L IX, 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS. 

Le lundi 22 âvril 1844, à midi précis, il 
sera procédé, rue de l'Oratoire-du-Louvre, t, 
à la Caisse des dépôts et consignations, à la 
vente sur soumissions cachetées, de diverses 
monnaies en or, aigles , doublons , souve-
rains, etc., envoyées d'Haïti, ensumble 

37769. 
S'adresser à cette caisse tous les jours de 

dix à deux heures, pour prendre connais-

sance desdites monnaies. 

Adjudications» en justice. 

SB B tn4e de II' CALLOC, avoué i Paris, 
boulevard St-Deni», îl bis. 

Vente, en l'audience des criée, du Tribu-
nal de la Seine, au Palais-de-Justice i Paris, 
une heure de relevée, 

_ Le samedi 2T avril 1144, d'un» 

Maison de campagne. 
entre cour et jardin, sise i Saint-Cloud prés 
Paris, sur le quai de Saint-Cloud, rue de 
Suresnc, 14. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 
!• Audit M* Cillou, avoué poursuivant 

' t*AU' Girault, avoué, rue Tratnée-Saint-

Eustache, 17 ; 
S» Et pour voir les lieux, i M. Germain, 

blanchisseur, maison voisine. (2079) 

"Sociétés coiaiBiierciale*. 

pagnie pour l'exploitation d'une fabrique de 
cérusesiseà Courbevoie, route de Saint-Ger-
main, 32, suivant acte reçu par M» Fould et 
son collègue, le 27 octobre 1842, serait et de-
meurerait dissoute à partir du 31 décem-
bre 1844 ; 

Que M. Ameline resterait seul chargé de 
la liquidation de ladite société et aurait les 
pouvoirs les plus étendus pour opérer cette 
liquidation. 

Pour extrait, 
Signé FOULD . (2018) 

Suivant acle reçu par M« Fould et son col-

lègue,! notaires à Taris, le 6 avril 1844 , en-

"M^lea'n-François-Amand AMELINE, négo-

ciant, demeurant à Paris rue Sainte-Croix-

de-la-lîretonnerie, 23 ; 
Et le commanditaire dénommé audit acte, 
Ont déclaré que la société formée entre 

eux sous la raison sociale AMELINE et com-

Les soussignés : 
M. Marc-Marie SAINTGEORGE, ouvrier or-

fèvre, demeurant à Paris, quai de la Mégis-
serie, 66, ci-devant rue du Temple, «2 ; 

Et M. Jean-Pierre DUBET, aussi ouvrier 
orfèvre, demeurant à Paris, susdite rue du 
Temple, 62 ; 

Expliquent d'abord que la société en nom 
collectif, formée entre eux le 7 février der-
nier, enregistré le 17 du môme mois, folio 
83, recto, case 7, par Tessier. qui a reçu il 
francs pour les droits, publiée et affichée 
dans les termes et délais de la loi, n'a enco-
re reçu aucune exécution, depuis le 1" fé 
vrier dernier, époque à compter de laquelle 
cette société devait commencer, pour douze 
années consécutives. Ladite société ayant 
pour objet la fabrication et la vente en gros 
et en détail d'objets d'orfèvrerie en tous gen-
re; pours raison sociale : SAINTGEORGE et 
DUBET; et pour siège social, Paris, même 
rue du Temple, 62; 

Enfin , considérant que cette sociélé ne 
doit jamais recevoir d'exécution, ils décla-
rent d'un commun accord la dissoudre, à 
partir du même jour t" février dernier; ils 
font observer que n'ayant ni l'un ni l'autre 
aucuns comptes h se rendre ou à se deman-
der, touchant les affaires de la société, il n'y 
a lieu à liquider cette même société. 

Le présent acte de dissolution de sociélé 
sera publié et affiché, conformément à la 
loi ; tous pouvoirs étant donnés i cet effet à 

M. Pierre-Louis-FrançoisCouturier, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Neuvede-
Luxembourg, 6. 

Fait double à Paris, ce 3 avril 1844. 
Signé ■ Saintgeorge, avec ce mot ; approu-

vé. Dubet, approuvé. 
Ensuite est écrit : 

Enregistré à Paris, le 4 avril 1844, folio 58, 
recto, case 4 et 5 ; reçu 7 francs 70 cent.; sa-
voir : dissolution, 5 francs; pouvoir, 2 fr.; 
décime, 70 cent. Signé Texier. (2o20) 

Suivant acte reçu par M- Fould et son col-
lègue, notaires à Paris, ie c avril is «4, en-
registré M. Alexis-Tbéophile-Eugéne BESAN-
CON, sans profession, demeurant à Paris, 
riedesToumelles, 37, et les autres com-
manditaires dénommés audit acle. 

Ont formé entre eux une société ayant 
pour objet l'.xploilation d'une fabrique de 
céruse, dont le siège a été fixé à Courbevoie. 
roule de Saint-Germain 32. Cette sosiété est 
en nom collectif à l'égard de M. Eugène Be-
sançon, qui en est seul gérant responsable. 
La durée de la société a été fixée à vingt ans, 
a partir du l" janvier 1845; la raison et la 
signature sociales sont : Eugène BESANCON 
et Comp.; M. Eugène Besançon, gérant, a 
seul droit à la signature sociale, mais il n'en 
peut faire usage que pour les affaires de la 
société. 

Pour extrait : 

Signé FOULD , (2017) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
triple i Paris, le 4 avril 1844, dont un des 
originaux enregistré à Paris, le 6 du même 
mois, folio 37, recto, case S, par Leverdier, 
qui a reçu 5 fr. 50 cent., a été déposé pour 
minute a »!• Maréchal, notaire à Paris, sui-
vant acle reçu par son collègue et lui, le 6 
avril 1844, 

M. Jean-Baptisto Michel nE LAFAYE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de Sèvres, 

94; M. Pierre-Edouard MONLUN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Rohan, 4; et M. 

Jean-Elie BËRARD, négociant, demeurant i 
Passy, rue Vineuse, 27, 

Ont formé entre eux, et les personnes qui 
y adhéreraient en souscrivant des actions, 
une société en nom collectif à l'égard de 
MM. Michel de Lafaye, Monlun et Bérard, qui 
sont seuls et indéfiniment responsables des 
engagemens de la société envers les tiers, et 
en commandite à l'égard des autres associés, 
lesquels ne pourront être tenus des dettes 
et pertes de la société au-delà du montant 
de leurs actions. Cette société a pour objet : 
t« La création d'une maison de commission, 
sous le titre d'Office commission, union des 
fabricans de Paris; 2» l'établisiscment de 
comptoirs particuliers dans chacune des vil-
les qui se lient a Paris par des communica-
tions faciles, et notamment sur les lignes de 
chemins de fer, au fureté mesure qu'elles 
seront livrées au publie. Les opérations de 
ces comptoirs consisteront à recevoir les or-
dres et commissions des personnes de la pro-
vince, qui pourront é leur gré, et moyen-
nant une faible rétribution fixée à l'avance, 
demander tel article qu'il teur plaira de dé-
signer, provenant des fabricans adhérant 
aux statuts de l'acte de soeiélé dont est ex-
trait, à condition de ne l'agréer qu'après exa-
men. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Richelieu, 24, et la durée de celte socié-
té a été fixée à trente années, à coaipter du 
15 avril 1844. 

La raison sociale sera Michel MONLUN et 
Comp. ; chacun des associés aura ta signa-
ture sociale, mais il ne pourra en faire usa-
ge que pour les affaires de la sociélé. 

Le capital social est fixé a 300,000 fr., re-
présenté par quatre cents actions nominati-
ves de soe fr. chacune, et cinq cents actions 
au porteur de 200 fr. chacune.Lesactions no-
minatives ne forment qu'une seule série et 
sont numérotées de 1 a 400. Les actions au 
porteur ont également numérotées de 1 a 500, 
et détachées, comme les précédentes, d'un 
registre A souche; les unes et les autres por-
tent ta signature sociale. Sur le montant des 

actions nominatives, la moitié seulement se-
ra versée comptant: l'autre moitié ne sera 
exigible qu'au furet à mesure des besoins 
de ia sociélé. (1019) 

ï'ritiuiattl île commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Ttibunat de commerce de 
Paris, du 15 AVRIL 1844, gui déclare la 

faillite ouverte et en fixe provisoirement 
1 ouverture audit tour .-

S?Du sieur GACNARD, ane. boulanger, rue 
Neuve-des Capucines, 7, nomme M. Ledagre 
Juge-commissaire, et M. Magnier, rue Tait-
bout, 14, syndic provisoire (Ko 4441 du 
t*0i 

Du sieur BOYER md de vins, rue Fremi-
court, 36, à Grenelle,, nomme M. Beau juge-
commissaire, et M. Heurley, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 25, syndic provisoire (N» 4442 
du gr.); 

Du sieur TRUFFAT, plombier-fontainier, 
rue du Regard, 26, nomme M. Méderjuge, 
commissaire, et M. More!, rue Ste-Appo-
line, 9, syndic provisoire (N« 4443 du gr.)-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers t 

VÉRIFICATION S ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BRETON, ancien marchand de 
vins aux Thèmes, le 23 avril à 10 heures 
(No 4338 du gr.); 

Du sieur GÉRARD, lampiste, rue Notre-
Dame-de-Nazareih, 25, le 22 avril a 2 

heures (N° 4385 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

BOURSE DU 16 AVRIL. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

avril 1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AY0CATS, RUE NEUYE-DES-PETITS-CHAMPS , 5S. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
?» ,cars créances remettent préalablement 
leurs titre» a MM. tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAGKIADAS , md de fer, rue Pa 
SoL°,'Tnaiète ' S8 ' le 22 avriI à ï heures (N» 32$ 1 du gr.); 

Du sieur THION et C«, négocians, ri 
Bour H'Abbé, 32, le 22 avril 4 * heures (Ne 
3908 du gr.); 

pu sieur VALÈRE, gatnier, rue Harlay-du-
du gr')"' le 22 avril i 2 heures (N° 4321 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l élat de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utililé du 

inatniien ou du remplacement des syndics 

NOTA . II ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SCIIIl.TZ, lant en son bom per-

sonnel que comme gérant du journal l'Eu-
rope musicale, rue Cadet, 31 entre les 
mains de M. Magnier, rue Tcilhout, 14, syn-
dic de la faillite (H« 4225 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mat 1838, être précédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 22 mars 1844, qui fixe au i<r avril 
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Pour légalisation de la signature A. GIIÏOT, 

1s maire du 2* arrondissement. 


